
   

    

  

RÉFUELIQUE FRANÇAIS Big 

PREFECTURE DU LOIRET … 

  

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
LOCALES EY DE L'AMENAGEMENT 

    

MAL DRE L'AMENAGEMENT ET DS RISQUES INPUSTLIELS 

  

TRUE SE LAIT, 
con his gré élite eee fr 
RARES ATARI MARINA 

ARRETE 
autorisant la Société ANTARTIC SAS à étendre la production 

de boissons non alcoolisées dans son établissement 
situé ZA des Genêts à SAINT MARTIN D'ABBAT 

  

& Préfet de la Région Certre 
Préfet de Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de Ordre Nationaf du Mérite 

  

nement et noiamment {e Livre I, le Titre 1° du Livre II ct ie Titre 1° du Livre V (partics 
): 

Vu le code de l'envire 
Législative et réglemenr 

      

R14:616 à R.1416-     Vue code de la senré publique éi notemmen ses articl 

  

Vus l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 29 juillet 1994, compiété les & aoi 
2002 et 11 mai 2004, entérieurement délivrés à la Sociéré ANTARTIC pour l'érai 
Gienêis à SAINT MARTIN D'ABBAT ; 

Évrier 1908, 2 avril 
le exploite ZA des    

Vu la demande présentée ie 6 zoii 2004 et complétée ie 2 mars 2005 par la Sociéié ANTARTIC (siège social : ZA 
des Genêts . BP 83 - 45110 SAINT MARTIN D'ABBAT}, en vue d'obtenir l'autorisation d'étendre la production 
de boissons aon alcoolisées dans soz établissement siué ZA des Genêts à SAINT MARTIN D'ARBAT ;          
Vu l'ensembie du dossier et notamment les plans annexés : 

    Vu l'an srturs d'une enquête publique dans Les communes dk 
MARTIN 

   & préfectoral de 29 avai] 2005 presrivent ? 
'ABBAT ei GERMIGNY DES PRES ; 

  

Ve les publications de l'avis d'enquête ; 

  

ju les registres de l'enquête, ensemble, l'avis émis pur le commissaire enquêteur ; 

SAINT MARTIN D'ABBAT et GERMIGNY DES PRES 

  

Ve les avis exprimés par les services a6ministratifé consultés :



  

Va les rapports de l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de le Recherche et de 
l'Environnement, en dete du 18 août 2008 

  

des Risques 

  

Vu Xe notificalion à l'intéressé de {a date de réunion du Conseit Départemental de l'Environnement 
Saniraires et Technologiques et des propositions de l'inspecteur ; 

Vu l'avis du Conseit Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en date du 
25 septembre 2008 : 

  èté starvant sue sa demande ; 

  

Va la notification à l'téressé du: projet d'art 

     Considérant qu'aux tomes de l'article L 512-2 du code de environnement, et notamment du dre L. du 
l'atoration re peut êre accordée que 8 ls dmngers ou inconvénient de l'installation pexvent tre prévenus par 
   

Considérant qu'il convient d'anoriser, en régulerisation, la création du forage F5 réafisé en 1999 e1 son utéisation 
en cas de pollution Ge l'eax des forages T1, F2 et F4;   

Considérant que le volume total de prélèvement de l'ensemble des foreges F1, F2, F4 el PS doit être limité à 
1.000 000 m3 : 

Considérant que l'adionction d'activités éceseite d'imposer à l'établissement des prescriptions complémenteires ; 

  

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fées par l’arété préfectoral d'autorisation 
doivent tenir compte, d'une par, de Fofficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de ia 
qualité, de la vocation et de lutilisrtion des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource 
nes: 

  

Considérant que es conditions d'aménagement e1 d'exploitation, telies qu'elles sont définies par Le présent arrêté 
permettent de prévenir les dengers et Les inconvésients de l'installation pour le respect des intérêts mentionnés à 
l'article L 513-1 du code précité, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques ainsi que pour la protection de la nature et de l'environnement 

  

   

Sur proposition du Secrélaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

  

GENERALES TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITION 
     

  

CHAPITRE L.I BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'ATTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'ALTORISATION 

83 à Saint Martin d'Abba est 
iter sur le territoire de la 

76.6 km et Y= 

   La société ANTARTIC dont ie siège social est silué ZA. des Genêts - B. 
autorisée, sous réserve du: rospeci des prescriprions annexes au présent arrêté, à expi 
commune de Saint Martin d’Abbat, 2.4. des Genêls - B.P. 83, (coordonnées Lambert I] étendu X: 
25275 km), ies installations détaillées dans les articles suivants, 

      

    

ARTICLE 1.12. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions soivantes sont supprimées par is présent arrêté



»3     

    
| Arrêtés préfectoraux complémentai 
©2004 | 
  

ARTICLE 1,13. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 4. 
BECLARATION 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où équipements exploités dans 
Tétablissement, qui, mentionnés ou non dans le nomenclature, sont de nature par leur proximité où leur connexité 
avec une inslatielion soumise à autorisation à modifier ies dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relifs aux prescriptions généreles applicables aux fastalations 
classées soumises à Géclération sont appicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'étéblissement dès lors que ces instiléations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

        

    

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 12.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR CNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  
  

  

Rubrique 4 ,D0, [Libellé de la rubrique {active} 1Volume antorisé 
iDINC — Fo la 3 È combustibles ea Bâtiment de produits finis,     

    lquanité supérieure à $00 tonnes dans des entrepôts couverts. Le| Volume : 147.986 n°. 1146 lonnes 
“volume des enmrepôts ssr snpérieur ou égal à 50.000 nv, Îde matières combastibles 

TA Préparation, condiiomement de boissons. Le éapacite dsiCapacie : 2.529.000 litres per jour 
| joroduetion estsunérienre à 20.000 Litres vez jour. : 

Trensémaion de po (rmatiéres plastiques pronos Quentte 34,5 ions par jour. 
sin 

| jeigeant des conditions parioulièr 
Ipression {cxtresion, injection. moulage… 
matière susceptible d s 

     

  

  

      

  

      
de température on de 

quantité à 
       

    lexiques. La. puissance 

  

périure 
        
des pressions 

jutilisant di iiogammabls ren ques LafPaieee ou: 209 1 
Jpuissance absorbée est swpérieure 2 60 KW _ 
lEmpler ou stogkage de substances ou préparations comburafles. Quantité sioCkée : 3,6 Loones 
Le qua oui uses d're nréen dns nation (cie pértique: Lt F0) 

i je: > au à 2 tonnes, mi inférieure à $0 toaves. . _ 
D |Dépêrs æ bois, papier, Caron où Meétfriux eombustibies!Local emballeges : 1910 n° (briques| 

feuelogues. La quantité stockée ast supérieure à 1000 m*, maisien ceron: 500 n°, carcons : 1000! 
inférieure qu évale à 20.000 m° 2 et étiquettes : 10 

Istockege extérieur palenes : 200 m3 
7 iroul: 1710 

Hsalrion coniomme/Trois chaudières ai ga manie 
exclusivemen, seuls où En du gaz nanrei, du foul;d'ume puissance totale de 14.3 MW . 
domestique. La prisance thermique maximale Ged groupes électogines eu full 
iFPinstaration exc sepérisuré à 2 MW, mais érférieare à 20 MW jdumestique €’ne puissance totaie 

ke 4,22 MW 
“Puissance 16fale : 18,52 MT 

   
           

     
          

    

   
  DSIUAZ IDC  [insakations de combustion iorsque     

      

   



  

      

  Prsalanions de refroidissement par dspersion d'eau dans un Tour aéroréfnigérante Jus de Bus |] 
flux d'air lorsque l'insailefion m'est pas du type € circuit lite : 25 kW 
Jrimaire Fermé ». Le puissance éhermique évacuée maximale est Tour aéroréfrigérants jus de fruits 

  

  

  

                             

    

    

   
        

    

   

    
  

  

  

finfieure à 2000 EW' 20 el: 25 KW. Puissance zotale : 50 
ie l 

BEL nstallalions de refroidissement tours  aéroréfigéantes del 
flux d'air forsque l'insallation est du type « circuit prioairel unie:  SÙ AW 
jeme » lérefroidissement des rompresseur| 

eaux de 
_ | jeux & 
5555 D Fers de charge accumulateurs. La puissance mexmunt den local dune poissance de 67.52) 

jrs conti wtifisable pour cete opération est > à 50 kW |kW er mm iocai d’une puissence de 
D” 

Te Enpi age de substances et préparations tés toxiques Quanti 
solides - _ L 

HIS NC _jSéockage de Pammoniee L Guanthé rieur à 50 
HSE Emploi de Pammoniec. Qreurité inférieure à 150 kg    
  bsiances où préparations dergereuses Queue: 0,3 Ke de plénophatiéine ISiockäge ét emploi de 

— B- toxiques pour les organismes pour l'éovirannemer 
matique* 

(Emploi et stockage de long 
ISkockage de poudres, explosifs et aires produits explosifs 
Stocks 20 <é 
Hiquéiés 
Stocicage on emploi de Fac 
IStockege en réservoirs mainfacnués de Hiquides 
visés à le rubrique 1430. 
lÉmploi où stockage d'acide chornyérique à plus de 20% en Quantité d'acide nimique st d'acide] 
poids acide, d'acide ormique à plus de S0%, mitrique plus phosphorique : 8,5 tons. 
de 20%, mois à moins de 70%, picrique à moins de 
jphosphoriqe, slfnsique à plus de 25%, 

HESE [NC [Fabrication dus, emploi ou sickage 
a 

kuge de pnenmatiques #5 produits dont 80% au moins de lefLocal snballeses : Ans Ed 
muse lolele unie est composéc de polymères (madéreslé m, films rétractable : 26 | 
jplastiques, caouichoncs, élasomères, résires et adhésif gaines : 34 m?, éiguétes : 10m 

| Fsyahétiques Local stockage des préforme: 

    

     

  

     

  

: . km 50.6 ke. 
immables/Capaeé égivalenu to 2 8,65 

          

         

  

  

      

    

m5, Volume lotl 

  

A (Aniorisation) ou DC (soumis au contrôle périodique} où D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume es instelistions 
ou les capacités maximales autorisées 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont simées sur la commune et parcelles suivantes 
  

  
           

ÉCommene SRE | Berceiles 
Sen Pan (BD 181020210200 407454150458 460 461, 108508.340.542.503.594,380.500. 

d'Abbat 397,600601.602,603.604 e1 608 
AC 257 
izs Votes   
  

CHAPITRE L.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout 

  

éret de cause. 

 



ps 

  

s et les réglementations 

  

elles respectent par ailleurs îes dispositions du présent arrêté, des arrêtés complément 
autres 62 vigueur. 

CHAPITRE L.4 DUREE DE L'AUTORIS ATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans     La présente autorisation cesse de prodnire effet si 
où ra pas été axploitée durant deux années conséoutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER 4 CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux instaations, à leur mode d'etifk 
nature à entraîner ae changement aoïabis des éléments de dossier de demande d'an 
réeiisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

    
  

ARTICLE 1.5.2, MISE A JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

  à à une procédure L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où né 
d'eutorisation, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, eflecmuée per un organisme extérieur expert 
dent Le choix est souris à son aparobaiion. Tous les Frais engagés à velte occasion sont supportés per l'exploitent 

    

      

  

ARTICLE 13.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations 
entévement es7 incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielL 

leur réuéitisation afin de garantis Jeur mise en sécurité et le prévention des avcidents, 

NT 

Toutefois, Torsque leur 
interdiront 

    

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE. EMPLACEME 

“l'out transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Articie ? 
nouvelle demande d'autorisation où déciaration 

   
arrêté nécessite une 

  

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'élabéssement change d'exploitent, ls successeur fait le déclaration au Préfet dans le mois qui suit l4 
prise en charge de l'exploitation 

  

Cere déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, is nom, prénoms et domicile du nouvei exploitant 
et. sil s'agit d'une personne morale, sa dénominarion où sa raison sociale, s2 forme juridique, l'adresse de son siè 

    
    

  

site dans un état tel qu'Ë ne s’y 
environnement et qu'il 
26 1R du 

  

  

ifeste aucun es Éamgers ou incunvémients mentionnés à l’article L.S11-1 du code de 
permeite un usage fniur du site déterminé selon les dispositions des articles R 512-75, R 
core de l'environnement 

  

            

     fet la dare de cer arrêt 1rois mc 

  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt déäniiif, l'exploitant notifie at 5 
aù ins avant 

  

surer, dès l'arrêt de l'exploitation, 8 

  

catior prévus ci-eses indique les mesures prises où prévues pour 
sures comaortent noiamment (article R.512-74 H alinéas | à 4) 

  

Le aoû 
mise en sécurité du site. Ces 

          

- l'évacuation ou l'éfimination des produits dangereux, et, por flations autres que les 
installations de slockage de déchets, celle des déchets présents sur ke 

  

rations accès au site 

  

= des interdictions où



BE 

  

  = le suppression des risques d'incendie et d'expiosion ; 

  

= ia surveillance des efféis de l'installation sur son environnement, 

érêts      xploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux ini En outre, 
mentionnés à l'æticle L. $11-1 du Code de l'Environnement et qu'il permette 2m usage futur du site déterminé 

  

2-75 er R. 

  

-76 de ce Code.    selon les dispositions des articles R 

À jour moment, même après la remise en état du site, le Préfet peut imposer à !’exploitant, per arrêté pris dans les 
Éormés prévues à l'article R.512-31 du Code de l'Environnement, les prescriptions nécessaires à le protection des 
irtérêis mentionnés à l’article L. $11-1 précité. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
£{æticle L.514-6 du Code ée l'Environnement).     Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribunal Adrminisirat 

1. Par lés demendeurs ou exploitants, dens un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le foncticmmement de l'installation présente pour les intérêis visés à l'article 

51121, dans un délai de qua ans à compter de la publication ou de leffichage desdits actes, ce délai étant, 
ongé jusqu'à le fin d'une péricde de deux années suivant fa mise en activité de l'installation. 

    

  

    

Les tiers qui m'ont acquis ou pes à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions duns le voisinage d'une 
installation que postérienrement à l'affichage on à le publieztion de l'arrêté autorisant l'ouverture de ceite 

instalation où attéruant Les prescriptions primitives ne sont pas reccovables à défêrer ledit arrêté à ia juridiction 
administrative. 

    

    

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de le régfementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous 

Te 
  

  

Ars 5jenvier 2008 relatif Le provecdon cnnue le foudre dé sénaines installations clessées 
Arété du 060807 modiäun larêté du 2 fvrkr 1008 relatif aux prélèvements ct à E] 
consommation d'eau ainsi qu'anx émissions de touts name des installations classées pour Le. 

de l'environnement soumises à autorisation 
du 2007/07 

  

   
        

      

  

IGO0T    

  

  

150507 
  

DAOSOT  LAnûté du 07/05/07 relef au contrôle d'émmenéité des éléments assurant le confinement des fleides 
figorigènes ntilsés dans les équipements rigorifiques ei climatique 

8 du 241106 modifient lerété da 2 février 1998 modifié real aux prélèvements et à Ja 
consommation d'euu ainsi qu'aux émissions de toute mature des installations classées pour la 
aroxeetion de l'environnement soumises à aurorisation 

DSDEDE | Décret n° 206-678 de 08/06/06 modifient la Nomenclemre des inralleions classées o1 Fu E: 
dlations ciassées soumises à des contrôles périodiques en application de l'rücle 

    
EE      

  

      
    

      
       

| catégories 
ÎL. 51913 du code de l'environnement . 

20205 | Anêté relatif à la déclaraiion anmeile à Fadmimstraton, pris en appheation dés articles 3 et 5 éu     
x de frafememn des déchets 

Éengtreux 
caéeret n° 205-635 du 50 mai 2005 relatif au contrôle des, 

2ETNE | Arrêté fixant le Forvmisire du bordereau de suivi des déchet 
59060 | Arrêté relef ac programme masonel d'action coaue la polluion des milieux squafiqu 

l'eertaines substances dangereuses _. 
Fo805 Décret n° 205-578 relatif eu Programme natoral deco 

aquatiques par certaines substances dangereuses 

         
    Be 

  

  
    S"R polieion des moleux 

  

   

  

  

sions polluantes des viellatons Shsites sounises 
à antorisation… — 

AIDE  



  

  fortes 

  

à autorisation 

  

AONIEIRE per 

  

installations classées pour le protection de l'environnement 

  

TEST fx Bu 23 janvier 1007 relatif à la limhation des bruits émis dans 

  exronnement par Les installations 

  

HS Arrêté du 26 août 1988 relerif aux bruits aériens émis dans ? 
classées. 

    

  

50 [Ant du 3i mes 1060 porta réglementation des installas 
réglementés au lire de la légistation sur ies installetions classées suscepéibles de prése 
sisques d'explosion 

          

CHAPITRE LS RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Cette autorisation est accordée excinsivement au (ire de le législation sur les installations classées et ne dispense 
pas l'exploitant de se confomner à toute autre Jégisiation ou réglementation pouvant Ii être applicable : permis de 
consmraire, pennission de voirie, autorisation de défrichage, de prélèvements d'ear, de forage, de rejet des eaux 
usées, autorisations de maire au titre de la sécurité, de l'occupation du sol, etc 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun ex, ni à aucune époque, faire obstacle à l'application des 
dispositions édictées par le Livre I du Code du Travail er Les décrets réglementaires pris an exécution dudit Livre, 
dans limérét de l'hygiène e! de le sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être 
régulièrement céonméss dens ce but. 

  

     
  

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou occupation de domaine public. 

       Le requérant sera leo, en outre, de prendre toutes les précautions nécessaires dans lniérét de ir salubrité et la 
sécurité publiques, de se confommer, pour Le même bui, à routes les mesures de précaution ci autres dispositions que 
l'Admini: 

  

  

    ion jugerait ui 

CHAPITRE 1.9 DROIT DES TYERS 

  

fes de droit éiant expressément     Ladäe autorisation est accordée sons réserve des droits des tiers, tous moye: 
éservés à ces derniers pour les dommages que pourrai leur causer l'érablissement dort ii s'agit     

  

ESTION DE L'ÊTA BLISSEMENT 
  
  

  

      

  

S CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIO: 

E 2.1.1, OBJECTIFS GENERAUX 

rend toutes iss dispositions nécessaires dans la conception, l'améragement, l'entretien et l'exploitation 

ARTiCL 

  

L'exploitant p 
instlltions pour ? 

  

    

limiter la consommation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnezent.: 
Ik gestion des effluents £t déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quenticés 
rejetées ; 

= prévenir en toutes 
dirvets où imêrests. de 
commodité de voisinage, la senté, 
L'emiromnement ainsi que pou la conserva 

dissémination où Je déversement, chroniques au accidialis, 
rs Gui peuvent présenter des éangers ou inconvénients pour le 

la ssiubrite publique, l'agriculare, la protection de La nature et de 
n des siles et des Monnet. 

       

   



  

      

ARTICLE 2.12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant expliaitement les 
en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnerent ou 

à permeitre en toutes circonstances le respect des dispositions du présean arrêté. 

  

vérifications à sffecrues 
d'arrêt momentané de À 

   
     

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABL 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
emnent dispose de réserves suÉfisanres de produits ou malières consommables utifisés de manière courante 

asionnelle pour assurx lé protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
nentralisation, Hiquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

      

ARTICLE 2. PROPRIETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetent d'intégrer l'instalfation dans le paysage. L'ensemble 
des instéflations est mainienu propre et entretenu en permanence 

   

  

ARTICLE 2.5.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous Je contrôle de l'exploitant sont aménagés et meintenus en bon état de 
propreté (peinture) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet dur soin particulier {plantations 
engazonnement,.…) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
l'out danger ou nuisence non sussepribles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

  

à déclarer déns 2es meifleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du Fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porier steinte aux intérêts 

à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

      

  

mention 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est ransmis 

xploitent à l'inspection des installations c'assées sous L$ jours,   par 

{ précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effeis sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter um accident ou un incident similaire et pour en pallier 

  Îes éfets à moyen on long terme 

  

Seuf exception dûment justifiée, en particulier pour des mouifs de sécuriré, il est interdit de modifier l'état des 
installations où à eu lieu l'accident où l'incident tant que l'inspection des instalfations classées m'a pas donné son 
accord. 

  

ARTICLE 2.52. SINISTRE 

Si l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une expl 
acefdent résultant de l'exploitation, le Préfet de la région Cenme, Préfet de Loiret pourre déci 
service sara subordonnée, selon le ces, à ane nouvelle autorisation. 

ion ou fout autre 
7 que la rermise en 

   



    

US 4 LA DISPOSITIO:       CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TE* 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir ci Lenir à jour ur dossier comportant les documents suivants : 
+ ie dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 

S arêtés préfectoraux rekléfé aux installarions soumises à eurorisation, pris en applicalion de 
législation relative aux installations slassées pour le protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements. résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté. 

Cas documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disponiioz de l'inspection des installations ciassées sur le site. 

       
   

  

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

  

  

  

  

  

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSYTIONS GENERALES 

  

               
        

L'expioitent prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation er Fenwétien des 
ivstallauions de menière à Himéer les émissions à l'atmosphère, y compris diffases, noiamment par le 2 
de technaïogies propres, le développement de techmiques de valorisation, le collecte sélective et ie tr 

    

aractéristiques s1 la réduetion des quentités réjetées en oplimisant notamment 

  

effluents en fonction de leurs 
efficacité énergétique. 

Les insrallations de traitement devront étre conçues, exploiiées et entretemes de manière à réduire à leur miniroum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles siles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'eMucnis gazeux doive êre conçues, poils e1 nreterues de rimière 

À faire face aux variations de débie 
= à réduire au min leur duré 

est susceptible de cunduire à ün dépassement des valeuxs limites imposées, 'oxpicitunt devra 
2 positions nécessaires pour rédui émise en réduisant où er arrétant ies installations 
concemées. L'inspection des installations classées en ses 

      

   

        

         

  

Les consignes d’expioitation de l'ensemble &es installations comportent explicitement les contrôtes à effécruer, cr 
iication ou d'entretien, de facon à permettre en toute 

      
marche normale et à ia suite d' 
circonstance le respect des dispositi 

dit à!     
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ARTICLE 3.12. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire 18 probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dengers pour la santé er la sécurité publique. La conception at l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcälages contre une surpression interne devient êtres teis 
ame cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabil 
ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaire sont prises pour que Pétablissement ne soil pas à l'origine de gaz où 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité pubtique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en ioute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie 
dans des bassins de srockege ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 

sceptibles d'émettre des odeurs soni couverts autant que passible er sé besoin ventilés. 

  

  

    

    ans, 

   
     traitement des boues 

ARTICLE 3.14, VOIES DE CIRCULATION 
l'exploitant doit prendre 1es disposition   écessaires pour prévenir les 

  

Sens préjudice des règlements d'urbanisme, 
envois de poussières st de malières diverses + 

= les voies de cioulafion ct aires de stationnement des véhienles sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nétioyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n'eniraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
cireuletion. Ponr ceïa des dispositions telles que le Hrvage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

= ies surfaces où cela est possible sont eagazonnée 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en Heu el place de celles-ci 
ARTICLE 3.15, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvélents sont confinés érécipients, silos, bâtiments fmmés) ei les installations de 
manipulation, tansvesement, iansport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capatege et d'aspiration permettant de réduire es envois de ponssières. 

   
  

      

  

Si nécessaire, Les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiéage er vue de respecter les 
dispositions du présent arrêté. Les équinemerts &: aménagements correspondants satisfont par ailleurs le prévention 
des risques d'incendie et d'explasion (évents pour les tours de séchage, ies dépoussiéreurs…     

CHAPITRE 32 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 32.1. DISPOSITIONS GENERALES 

    

éduit que possible, Tout rajer non préve an 

  

Les points de rejet dans le mifieu parnrel doivent être en nombre ann 
présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdi 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans 1e milieu récepteur. 

Les réjets à l’atmosghère som, dans toure le mesure de possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
Finiecmédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment 
dans leur partie la plus proche du débouché à l'afmosphère, est conçue de façon à favoriser an maxime 
L'esceasion des gaz dans l'atmosphère. 

  

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les régies de l'art lorsque la vitesse 
&éfection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gez dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est 
tl'au'il ne peut y avoir à aueun mement siphonnage des sflluents réjerés dans les conduits où prises d'air 
evoisinent. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits 
au voisinage du débouché est continue et fente. 

  

és, sans 

  

à la source et canal 

  

Ek 
préjudice des règies 

poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dums la rnesare du possible, capiés 
tives à l'hygiène ét à le sécurité des travailleurs, 

   



    

nécessitant ua suivi, dont les poimts de rejet sont repris     Les conduits d'évacuation des c£fuerts armosphériqu 
après, doivent être aménagée (plate-fomme de mesure, orifiets, fluides de fonctionnement, emplacement des 

sure des particules) de menière à permentre des mesures représentatives des 

    

    appereïls, longueur droite pour É 
issions de polluants à l'aimesphi 

  

    la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées 
être éisément accessibles el permettre des interventions en tonte 

vention d'organismes extérieurs 

En partieutier Les dispositions 
Ces points doivent être aménagés de manière à 
écurité. l'outes les dispositions doivent également être prises pour facilier l' 

la demande de l'inspecteur des installations ciassées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme et'ou l'arrêt des instalialions ainsi qx 
ces incidents etes remèdes apportés sont également consignés dans un registre, 
Le dilution des rejets atmosphériques est interdile. 
ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

       

  

causes de 

  

  

    

des chaudières sont définies ax chapitre 10.7. ci-après. 

  

s conditions d'aménagement e1 d'exploitation 

  

  

TITRE 4 PROTECTIO. 

AQUATIQUES 

  

DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

    

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

e milieu qui ne s'avèrent pas liés à ia Jute contre mn incendie on aux exercices de 

  

Les prélèvements d'eau dans 
secours, sont limités aux quantités suivantes 
Article 4.4.1.1, RESEAT PUBLIC 

FOnigine de le ressouroe Fi 

    

a de Ka commune Eu 

  

    À Marin dADbat 

     

  

      

   

  Rempte — l 
Article 41.12, FORAGES 

TRubrique | Classement |[Liselié de le rnique (activité) 
A l'exception de prélève 
convexion avec Penibutaie du 
par l'aile L214-9 du code de l'environnement, 

slévement 1oïé d'eau déns une 2026 Où des mes 
permanentes de réparltion quantitative instieuées, 
notamment ae dire de l'articie L211-3 du code de 

! Penvironnement, ont prévu l'ahaissement des seuils 

                
      

  

    

— i 1° capacité supérieure où égale à Emi L     néu y Débit rmerbnal fer mi | Prélèvement maximal anne | 
Lien) 

su | 

ne €e Ja resauree 

  

    
      &) Vakune maximal autorisé de prélèvement pou: s F1, F2, Pet 

 



    

  

Le forage FI est utilisé pour la production d'eau de source et vient en complément du forage F2 pour la production 
eau industrielle quand le forage F4 est utilisé pour Ia production d’eau de source: 

Le forage F2 est utilisé exclusivement pour le production d'san industrielle 

forage F3 est utilisé exelusivement pour le production d'eau minéraie pour un volume annuel de 00.000 m°. 

  

  

Le forage F4 est utilisé pour ia production d'eau de source à an débit moyen journalier de 430 m° et vient an 
rmplément du forage F2 pour is production d’eau industrielle à un déhit journalier en pointe de 1100 m° añn de 

“emplacer F1 
    

les autres forages en cas de pollution de ces ouvrages. 
fa production 

    Le forage F5 vient en substätion des volumes prélevés sur 
El est utilisé pour la production d'eau industrielle à ua débit journalier de 1400 mx. 11 est utilisé pour 
eau de source pour un voiume annuel de 250.009 n° et à un débit jourmelier en pointe de 950 rm. 

  

    

L'exploitant prend ioues es dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, 1e 
remplacement du matériel, pour Himiter la consommation d’ean de l'établissement, 

  

DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permetrant 
e limiter les prélèvements d'eau aux stricics nécesaités des procusous mdustricis, 
de Limiter l'arrosage des espaces verts et é'amêter le ivage des véhieules y compris à partir du réseau public 
d'alimentation en can, 
d'informer le personnel de la névesshé de préserver au mieux la ressource en cau par toute mesure d'économie ; 
d'exercer une vigilance acerue sur le rejets que l'établissement génère vers le mifieu naturel, avec notamment 
des observations journalières et éventuellement wne eugmentation de la périodicité des analyses d'auto 
surveillence ; 
de signaler tous amomelie qui entraînerait une poilution du cours d'eau on de ja nappe d'eau souterraine. 

  

ARTICLE 4,12, PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS 

    
    

  

Si, à quelque échéemes que ce soit, l'administration décidai dans un but d’intérét général, notarment du point de 
vue de la Tate contre la pollution des eaux el leur régénération, dans le but de sacisfhire ou de coneilier Les intérêts 
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de le police et de la zépartirior 
des caux, de modifier d'une zanière temporaire ou déflnitive j’usege des avantages concédés par le présent arrété, 
Le pormissionneire ne pourrait réclamer aucune indemni 

  

        
    

  

ARTICLE 4.13. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
in ou plusieurs réservoirs de coupare om bacs de disconnexion ou tour autre équipement présentant des garanties 
quivelentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des relours de substances dans 

ue ou dans les milieux de prélèvement. 
  

   es réseaux d'adduction d'eaz pub 

  

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

  Les prélêvements 'eax en mappe par forage dont l'usage est destiné dircclement où indirectement à la 
consommation humaine en san feront l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation eu titre du Code de là 
Sanié Publique (article R 1321 et suivants). Ils ne pourront pas être utisés préalablement à l'obtention de cerie 

  

  

antcrisation. 

Cette amtorisation est obligatoire pour les vsages suivants : 

seau de distribution, au point où, à lircérieur de locaux ou d'ur établissement, 
éilisés pour [a consmmetion humaine sanf pour cértains 

    

crmalement    elies sortent des robinets qui son 2



pis 

  

tres pour lesquels des poinls spécifiques sont définis par Les arrêtés mentionnés aux articles R. 13212 et 
du code de ia santé publique, 

: Pour les eaux mises en bouteilles ou en conteneurs, aux points où K 
conteneurs et dans les contenants ; pour les eaux de source, également à l'émergence, sauf pour 1es parer 
peuvent être modifiés par un traitement, autorisé 

  

para 
R 13213 

  

eaux sont mises en boufeilles ou en 
Tes qui 

  

         

    

1 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'bandon de Touvrage score signalé au service de contrée en vue de mesures de comblement. 
Tour ouvrage abandonné est combié par des techniques appropriées permeitant de garantir l'absence de transfert de 
polltion ei de cireulation d'eau entre les difiérentes nappes dem souterraine contenues dans les formations 
aquiières. 

  

= Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longne durée, le forage sera déséquipé (extraction de le pompe). La protection 
dk 8 tête 1 l'entretien de le zone nentralisée seront assurés,     

8 Abandon définitif 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être caievée ei le forage sera comblé de graviers au de sables propres 
jusqu'au plus 7 za de ur bouchon de sobrani rt cimenté (de - $ m jusqu'en 
sol). 

      sol, suivi       

  lobturation ou le 

  

En cas de cessation d'uélisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures eppropriées pour 
comblement de set ouvrage afin d'éviter K pollution des nappes d'eau souterraines el la mise en communication de 

distinctes, 

    

skpnes d* 

Les mesures prises ainsi que ieur efficacité sol consignées dans un document de synthèse qui est transmis au 
Préfet dans Le mois qui suit sa réalisation. La réalisetion de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage 

portée à x connaissance du Préfet avec tons îer éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique, 

  

cs 

    

L'exloitent communique au préfèt dans les deux mois qui suivent ie combiement, un rapport de travaux précisa: 
les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, à 
travaux de comblement effectués. 
Article 4.1. 

Chaque forsge est équipé d'enregistreurs en continu dés nives 
Les valeurs enregistrées sont communiquées mensuellement av service instruck 

    

3. Conditions d'exploitation des forages 

  

de chaque aguifère capié et des volumes prélevés 
ar. 

    

L'exploirant envoie à l'inspecteur des instaliations classées el au service départemental chargé de ie poñice de !’eau, 
en janvier de chaque année 

  

un rapport sur les volumes prélevés dans chaque forage an cours de chaque mois de l'année 
précédente, 

    = Les résultats du suivi piézomètrique, 

  

   

sur la re 

  

= on examen des effets du prélèvemen 
les évoiutions constatées. 

Le registre des prélèvements 
dans l'exploïs 

    L'enregistrement des volumes pret 
Goir faire apparaître les changements constatés dans 
de l'ouvrage 

est réslisé conformément au présent 2rè 
je régime des eaux er les incidents     ven       

garantir Ja protection de le ressource an cu souterraine, 
er 

L'ouvrage st régulièrement entretenu de manière 
noïemment vis-d-vis du reque de pollution par Les cunx de surface et du mélange des eaux issues de diff 

spillege d'eau. 

    
   

  

fières et à éviter tout gr 

  

systèmes aq
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L'ouvrage doit faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier 
tanchéñé de l'installation concernée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées ec les 

sax de surluce ou elles d'anrres fxuations aquifères intercepiées par l'ouvrage. Cetie inspectior porte en 
particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (euveleges, mbages,…). L'exploitant adresse au préfet, 
dans les trois mois suivant l'inspection, le compie rendu de cette inspection. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

    

ARTICLE 42.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les <ffluents agueux sont canslisés. Tout réjei d'effluent liquide non prés au présent chapitre et aus 
CHAPITRE 4.3 ou non coaforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas acvidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

ir des liaisons directes entre ies réseaux de collecte des effnenis devant subir un traitement où être ééiruils oi 
le mifien récepteur. 
Les procédés de tralement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux el ue plan des égouts sont établis par l'exploitant, révufièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Îs sont téaus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine elle distsibution de l'eau d'alimenéation, 
Les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, imptentation des disconnecteurs où 
ion autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .) 

= les secteurs collectés ct les réseaux associés 
—_ies ouvrages de toutes sortes (vannes, curmpteurs.….) 
= les ouvrages d'épuration inième avec leurs 

nlerne ou au milieu). 
ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN £T SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des eflluents sont conçus et amémagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits sasceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ban état et de ieur étanchéité. 
Les différentes camalisations accessibles sons repérées confommément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de srensport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont 

    

    

    

    

    

de conmêle et les points de réjet de toute nette 

    

sériennes. 

ARTICLE 4,24. PROTECTION BES RESEAUX INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits Loxiques où inflammables dans ces £gouis, éventuellement par mélange avec d'auires 

    

effluents. 
Article 424.1. Isolement avec les milieux 
Un système doit permette l'isolement des réseaux d’assainissersent de l'établissement par rapport à l'exrérienr. Ces 
dispositifs sont mainienns en état de marche, sigalés el actioanables en toute circonsiance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

   

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MIL{EU 

ARTICLE 4.3.1. DENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants :



    

     = effluents domestiques de Pusine, de 114 semenrs (Gen 
Cèdres), effluents parking poil Maux Pets, 
eliluents induscriels (purges des chaudières er des compresseurs, eaux de refroidissement des jus de fruits 
sonditionnés en brique st des jus de fruits cnnditionnés en verre et des sirops, eaux de lavage des cireuits, 
âu matériel et des sols, saux de rinçage des bouteilles ex du traitement du forage F3, eaux de vidange des 
cuves ou des cireuils en fin de production ou lors d'un changement de produit, purgés des eaux de 

Froidissement), 
saux pluviales de voiries et de 1oilures de l'usine, des deux parkings véhicules légers et du parking, poids- 
ourds du sécleur st, eaux de voiries du parking poïds-lourds nord me des Maux Petite, eaux de 
ruissellement des zones de dépotage des secieurs nord 2r nord-est. 

ARTICLE 4.32. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les efflsents polfués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon Ronctionnement des ouvrages de 

      

    

      

  

sraitement 
La dilution des effiwents ct iaterdite, En aucun cas elle 
de rejets fixées pre ie présent amécé. 1 est interdit baisser les concentrations en substances poliuamies des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultent du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
gelles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

doi constirer an moyen de respecter les valeurs seuils 

    

   

  

outerraines où vers les milieux de sun 

  

Les rejets direots on indiréots d’effinents dans les nappes d'eeur 
visés par ic présenr arrêté sont inéerdits, 

ARTICLE 4.5.3. GESTION DES OUVRAGE: 

La conception et a performance des installations de traitement (on de pré-raitement) des sffluents agueux 
de respecter les veieurs limites Saposécs au rejet par le présent arrêté. Bliss sont entretenuss, exploitées 

ain les durées d'indisponibilité où à faire face aux variations des 
rare, composition.) » compris à occasion du démarage où 

CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT     

       permelés 
et surveillées de manière à réduire a 
caraciéristiques des effets bruls (débit, tern 
d'arrêt des installations. 

  

  

    

vas ionnement des installations de traitement est sesceprible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prené ies dispositions nécessaires pour 
réduire le polfution émise er limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les disposilions nécessaires éoivent être prises pour Érnirer les odeurs provenant de traitement des offlue 
dans ics caeux à sie] ouvert (condions ansérobies notamment) 
ARTICLE 4.34. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

de traitement des eaux 

   

  

    

    incipaux péramètres permetiant de s'assurer de la benne marche des installation 
polluées sont mesurés périodiquement st portés sur un regis 
La conduite des installations est confiée à us personnel compétent disposant d'une formation initiaie et continue. 
Un registre spécial est tenu sur leque) sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage où de rejet des eaux, Îes dispositions prises pour y: remédier et les résultats des mesures êt 
sontrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé 
ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

rement aboutissent an(s} poiri(s) de rejet qui présente(nt} 

      

   

    

Les réseaux de coilecte des effluents générés par l'étab) 
Les caractéristiques soivantes 

  

  Ve Ie mie réceplour code par Le présent] Re          TERUX domestiques de l'sine #5 de LI nebitetions de uois 
otissements, eaux industrielles (purpes des chaudières, eaux 
À de lavage des virent, due marériel 6 des sols, eaux de rinçage 

des bowsills. saux de vidange des cuves où es cireuirs ên 
fin de production ou lors ur changement de produit. caux de 
ruissellement des 70 des séctèurs nord ot 
nanas 

  

    

Nature des af 
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  Dep maine journalier (m3) 2000 
Exutqire du rojet {La Loire 

| frocarbures d'une capacité de 46 lis pour les    Séparteur d 
|eaux de ruissellement des zmes de dépotage, pris sion 
{biologique interne pour Persemble des effiuents. 

Traitement avant rejet 

  Font de roue vers Le ain 

    

Avacias) 
  

  

     

  

     

arrêté 
Eaux de OHCS es sccleurs Ouest 8 1ON-OUESE, eaux de 

Nature des effluents voiries des sccteurs nord-ouese ar sud-ouest, eaux de rinçage 
du traitement &n forage F3 

Exutoire du rejet Réseau communal eaux pluviaies, puis La Bonnée 
Séparateur é’bvdrocarbures d’une capachté de 
Les eaux de voiries du secteur rord-ouest, déshuieur d'une 

|'capacité de 2500 Vs pour les cœux de voiries du secteur sud- 
ouest, bassin d'orage pour l'ensemble des 

ent [Convention 

Traitement avant rcjet     

    

Conditions de reccor 

  

  

récepteur codifie 

  

Port de rejet vers le ar le présent] 
té à N°3 (rue des Genêts) 

    
  Eaux de loïlures #4 de voiries des dures seenrs de l'usine, 

paxges des compresseurs, eavx de ruissellement des deux 
jcuies Kgers et du parking poidé-lourds du 

est, eaux de refroidissement dés jus de fruits 

  

  

Namre des etfivents    
  

          

  

  

  

  

  

condifionnés en brique et des jus de tuits conditionnés en 
Î verre et des sirops 

Esutoire du rejer À Réseau commmmal éaux pluviales, pris Le Bonnée 
Séparateurs d'hydrocarbures de capacités 15 ls, 15 Ve 8 LS 

“Frairement avant rejet pour es parties, déshufleur d'ane capacité de 1500 is pour 
les purge de 

jondiiions de raccordement Convention 

po de rejet vers Is milieu récepteur codifié par pes] NPA (rue des Men Pets) 

Nature des efluents THaux domestiques du parking poids Hours nord-est 
Ex de ro! Réseou communal Caux usées, puis station d’épurarion 
  {communale 
  

  

ras des Maux Peties) 
       nt du parking poids Jouros nord-est 
rutoire de rcjet Réseau commural caux pluviales, puis La Bommée 

aitement avant rejet éparateur d'hydrocarbures d'ar de25 Vs 

  

          

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 43.6.1 Conception 
436.11 Rejer dans le milieu naturel 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, er fonction 
de l'utilisaéion de leou à proxirrité immédiare er à lave de celui-ci, 
Ii doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dens le milieu récepteur 
En cas d'occupation du domaine public, une convention serz passée avec le service de l'Etat compétent. 
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36.12 Rejet dans une station collective 

dispositions du préserr arrété s'appliquent sans préjudice de P'aurerisatior délivrée par la colleciivité à laquelle 
ea pubfic et l'ouvrege de traitement collectif, en application de l'amticie L.1451-10 du code de la 

semise par l'exploitant au Préfet 

  

        appartient le re 

semé publique. Cette autorisation es    
Article 4.3.6.2. Aménagement 
43621 Am 
Sur cheque ouvrage de * 
mesure (débit, température, concer 

    rénagement des points de prélévements 
et d'effluents liquides est prévu ur poi 

ration én polluant, .…). 

    

sillons ex des points de 

  

1 de prélèvement d'é     

  

à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, 
cililer Les interventions d'organismes extérieurs à 1e 

    Ces points sont aménagés de manière 
Toutes les dispositions dofvenl également én 
demande de l'inspection des installations clax 

     

  

Les agents des services publics, notémment ceux chargés de la Police des caux, doivent avoir libre accès aux 
5 de prélèvement qui équipent les ouvrages de rojel vers ie milieu récepteur.          sposité 

2.622 Section de mesure 
points sont implantés dans me section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'emei 

égime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que le vitesse ny 
où obstacles simés à l'avai et que l'éffiient soit sffsermment 

  

   qualité des     
parois. 
soit pas sensiblement ralentie par des 4 
homogène. 

   
       

  

Article 4.3.6.3. Equipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionncis au débit sur une durée de 24 h, éisposent 
d'enreistremen! el permerient la conservation des échanüllons à une fempérature ée 4°C, 
ARTICLE 43.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

  

    
  

Les effluents rejetés doivent être exempts 
= Ge matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égor 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflemmebles ou odorantes, 
= de tout produit susceptible de ruire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

préciphrabies qui, dirootement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

    

av dans Je milieu naturel, directement où indirectement, 

  

       

  

Quvrages. 
nes doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

= Tempéranre : < 30°C 
= pél: compris entre 5,5 et 8. 
= Couleur: modifisation de la coloration du am 

de mélange inférieure à 100 mg PU 
ARTICLE 4.38. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EATX RESIDUAIRES INTERNES 4 

L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de cellecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux pollées 
isues des activés où sortant des ouvrages d'épuration inieme vers Les ‘rafemenis appropriés avan! d 

jeu récepteur autorisé à les recevoir 

ION DES EAUX RESIDUAIRES APRES EPURATION 

  

       
cepieur mesurée en un point représentatif de fa zone 

  

      

    euées vers Le » 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMIS 

L'exploitant est tem de respecter, avent rejet des eaux résiduaires dans le méliey récepteur considéré & après leur 
concentration et [lux ei- dessous définies 

SJLCE repérage du rejet sous L 

  

   

  

épuration, Les valeurs liaircs 
Référence du rejet vers Le milieu récepteu         

  

aüer:2000m | 
Concentraon maximale fmg/1} Flux maxin 

xgfiour) 

Débit dé référence | Maximei Jou     
  

  

Paramètres 
     

  

S F3      
 



   

  

       

fDco 90 
DBO, 12: 
uote NGL 16 
Phosphore 1 
Total 
  

ARTICLE 43.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
Les eaux domestiques du parking poide-lourds nord-est sont traitées et évatuées conformément aux règlements en 
digoeur. 
ARTICLE 43.11. EAUX PLUVIALES & 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les älières Ge ir 
déchets appropriées. En l'absence de pollution présisblement caractérisée, elles pourront être évscuées vers le 
tien récepieur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

CEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

  

ment es 

  

ARTICLE 43.12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est Lenu de respecier avant rec des eaux pluviales non poliuées et susospäbles d'être polluées dans ie 
milieu récepiour considéré, les valeurs limites en concentration el fiux ci-dessous définies : 

  

Sans préjudice des conditions fixées dans la convention de rejet établie avec la collectivité, gestionnaire du réseau. 
Ie concentration en hydrocarbures tnfaux est fixée à 3 mg/l. 
Référence du rejet vers Le milieu récepteur : N°2, 3 et & (CL repérage du rejer sous l'Article 4.5.5, 

aires de stockage, voies de circulation, aires de sta 

  

ionnement ci autres surfaces       

  

La superficie des toitur 
impennébilisables csi de 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une benne gestion des déchets de son entreprise et en limiter fa production 
A sette En il doit 
= imiter à a source la quantité ef la toxic 

“rie, recyeler, valoriser ses sous-produils de fibricasion ; 
ssurer du traitement où du préctrairement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 

é de ses déchers en adoptant des technologies propres,      
    

  

où thermique ; 
s'assurer, pour les déchets léimes 
conditions possibles 

Le volame doi être striciement limité, d'un stockage dans les meilleures     

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effeciue à l'intérieur de son étibiissement le séparation des décheis (Gangereux où 
leur traitement ou {eur éfimination dans des Alières spécifi 

74 du coûe de l'an 
orisables où de T 

02) de façon à 

  

    
    mmemenl sont éorisés par 

ergie 

  

d'emballage visés par les articles R 54-66 à R 54. 
age ou toute autre action visant à obtenir des déchets 

s conformément aux articles R 5433 à R 54315 du code de 
soirs étanches ét dans des conditions de séparation 

L Où Lou eutre déchet non huïfeux ox contaminé par des 

        réemploi recyei 

  

Les huiles usagées doivent êre élimir 
l'environnement. Elles sont stockées dans des réses 
satisfaisames, évitant notamment les mélanges avec de [” 
FCB. 
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  conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R     Lex piles et accumulateurs usagés doivent être élirin: 
134 du code de l'environnement relais à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiqu nément aux disposition s RS43-137àR 

de code de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs on exploitants d’instatiations 
&'élimination) ou aux professionnels qui tilisent ces Gécheis pour des travaux publics, de remibiaiement, de génie 
sévit ou pour l'ensilage, 
Les huiles uses 
d'élimination). 

  

  s des artici       

     

à des opérateurs agréés {ramasseurs ou cxploiants d'installations    doivent âne remises     

ARTICLE, 5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INFERNES DE TRANSIT 
DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, svant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pes de risques de pollution (prévention d'un lessivage per des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles el souterraines, des envois el des odeurs) pour les populations 
avoisinames et l’environnement 
L'élimination des déchets entraposés doit être faite réguliéremenr et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
L'importance et la durée des siockages temporaires. La quantité de déchets entrepasés sur le site ne doit pas 
dépasser la quantité mensuelie produite où la quantité d'un {ot normal d'expédition vers l'installation de traitement. 
En out él de cause, le stockage temporaire né dépasse pas un an. 

    

    

   

ARTICLE 5.1.4, DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

oitani traire où fait éliminer les décors produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L.S11-1 du cnde de l'environnement. Il s'assure que les instaliations destinetaires (installaions de 

à cet effet au tire de la légisielion sur les 

  

   uañement 
installations classées, 

ARTICLE 5.1.5, DECHETS TRAITES OU ELIMINES 4 L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Tovie élimination de déchels dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque loi de déchets dangereux exp 
application de l'arrêté minéstériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de s 
à l'article R 54145 Eu code de l’environnement, 
Les opérations dé tramspart 
de l'environnement relatifs au traxx 
fransporteurs utilisés par l'exploitant, est terre à la dispos 

  jé vers l'extérieur doit être sccorpagné du bordereau de suivi Gtabli em 
ivi des déchets dangereux mentionné 

    

    
      déchess doivent resnceter les dispusitions des articles R 41-49 à R 341-61 du code 

port par route au végoce € au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
ion de l'inspection des instelations ciessées. 

       

  

     

ARTICLE 51,7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

conditions des artisles R 542.66 à R 3543-72 du 
cupération des matériannx & refatif, notamment, 

  

inës dans     Les déchets d'embaliages indugiriels doivent être 
code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 16 
aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des mér 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

      

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENER ALES 

ARTICLE 6.1.1 AMENAGEMENTS 

L'instaifrtion est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse &re à l’origine 
s, de vibrations mécaniques susceptibles ée comproracure la santé au 

   

  

bruis transmis par voie aérienne où solidi 
La sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

 



  

pl 

  

  

    

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la Himitation des bruits émis dans 
Penvironaement par les installations relevant du livre V — Sitre £ du Code de l'Environnement, ainsi que Les règles 
fechoiques annexées à la cireulaire Œu 23 juillet 1986 rolaïive eux vibrations mécaniques émises dans 
L'environnement par les installations classées sont applicables 
ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de tramsperl, les matériels de mamuremtion et les engins de chantier wrlisés à l'intérieur de 
ablissement, et susceptibles de consütuer une gêne pour ie voisinage, sont conformes à la réglementation en. 

vigueur (les engins de chantier doivent répondre eux dispositions des amicles R 517-1 à R 571-24 du code de 
P'environnerent) 

ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usege de iout apparet de communication par voie acoustique (sirènes, aver! eurs …) gérant pour 
Le voisinage est imerdil seu si ler emploi est exceptionnel ct réservé à la prévention où au signalement &incidents 

    

      

    

    seurs, haut 

graves ou d'accidents. 

CHAPITRE £.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 62.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
L'installation fonctionne 

    

sures/24, 6 jours par semaine. 

ARTICLE 6.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

F Niveudebmiambemesendans | Emergence admissibée pour la periode] 
les zones à émergenve réglementée (incluant le' allant de 7h à 

  

Ernsrgence admissible pour la période 
À adlém de 294 à 7h ainsi que fes 

dianches ec jours fériés 
               

  

    
  

  

brur de l'étabtssement) L 
Supérieur à 39 dB(A) st Inférieur où édB{Aj pour Les points 3 «1 $ AAC AY pour les poims 3, 4 et i ga à 45 dB(A) 5 i 

FGanepmsi2ad | Hrmnemnnie | 

  

  
   
ARTICLE 6.2.3, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propri 
pour les différentes périodes de la journée 
PERIODES TFERIODE DE JOUR TPERIODE DE NUIT 

i Allen de 7h à 22h, Allan de 223 à Th. 
dimanches et jours rés), (ainsi que dimemches et jours 

de l'éteblissement les valeurs suivantes 

    

  

     
  

  

    

         

  
  

  

  

      

  

  

  

f as 
L6] (A) 55 dB(a) 
dB(A) 142 (A) 

Far dBia) se 
Ï47 dBéA} T 158 apés}   

  

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées uns Le 1ebleeu figurant à PAnticie 6.2.2. , dans Les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaviques gérantes pour le voisinage ainsi que pour 
persomnes, ies points de contrêe, les valeurs des niveaux limies admissibles ainsi que la me: 
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règies techniques annoxées à le 
ministérielle n° 23 de 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans environnement per les 

  

sécurité des biens ou des 
re des niveaux     

  

uiaire 

installations classées.



      

    

NTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

      

TITRE 7- PREVE? 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
ssaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

mesures 

  

L'exploitant prend toutes fes dispositions 
consemer les insrallations el pour er Hmiter les conséquences, Il organise sous sa respoasabil 
appropriées, pour abterir et maintenir cette prévention des risques, dans ies conditions normales d'exploitation, les 
ilustions nansitoires et dégraäées, depuis le constraction jusqu'à la remise en a: du site après l'exploilation. 

    

   

ue pour détecter 8t corriger 

  

nécessaire pour en obtenir l'application et Le maintien airs 

  

Li msi en place le disposité 
éventuels. 

  

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESEI 
ETABLISSEMENT 

L'exploitant doi avoir à se disposition des documents Ii permeltent de connaître la netvre et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particutier ies fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R.231-53 du code de travail. Les mcompatibilités entre les substances el préparations, 
ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre éars les instaliations considérées sont 
précisés dans ces documents, La conception et l'exploitation des installations en #ieunent comple. 

    
    

  

  

        

  L'inventaire et l'état des stocks des substemees on préparations dangereuses susceptibles d'être présenies dans 
Pétablssement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques coëifiées 
par Le réglementation en vigaeur es! constamment tenu à jour. 

  

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES 4 L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitem identifie les zones de l'éjablissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émenations toxiques 
a d'explosion de par La présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utÉlisées ou d'armosphéres 
nocives ou explosibles pouvent survenir soit de façon permanente où semé-permancnie dans le cadre du 
ionstionnement normal des installations, soft éc rcanière épisodique avec une faibie Mréquence et de courte dur 

     

    
     

     

    

ment 1snu À jour. 

consignes à observer sont indiquées 
soi. Ces consignes doivent être 

  Les zones sont satériatisées par des raoyens appropriés et reportées sur ur: 
La nature exacte éu risque (aimosphère potentiellement expiosible, cle.) et K 
à entrés de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'imérieur de 
inchuses dens Jes plans de secours s'És existent. 

  

          

     

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES El CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à l'intérieur de létablissement. Les règles sont 
connaissance des intéressés par ne signalisation adaptée et une infarmation appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont soxamment délirnitées, maintenues ea constant état de proprolé 21 dég 
de tou objet susceptible de gémer le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans défficui 
L'ensemble des instalistions est efficacement ciômré sur lu totalité de sa périph 

  

      
  

        

  

       
  éric. 

  

  Article 7,3,1.1. Gardiennage et contrôle des ac 

  

ons. 
le connaissance permenente des 

  ne étrengère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux à Aueune pers 
ons nécessaires ax comrrôle des acoès, ainsi qu'à L'exploïant prent jes 

personnes présentes dans l'établissement 
Un gardiennage est essuré en permanence, L'exploitant établit une corn 
contrêies à 

  

    
    

ie sur la na 

  

ture &1 le fréquence des     
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able de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 
Les lieux en cas de 

  

Le resp 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être aierié 21 interveair mpiderent s 
besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

  

Article 7.5.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 4 m 
rayon intérieur de giration : 11m 

= hanteur libre : 8,50 m 
résistance à le charge : 13 tonnes par essieu 

- pente maxëmale : 10% 
mr eu moins le demé-périmètre de l'établissement. 

    

  

  

Sur le dermi-périmètre du éranssiockeur (bâtiment de stockage de produits finis), les voies ont les caractéristiques 
savantes 

= largeur : 4 mètres 
- résistance av poinçonnement : 100 KN sur ane surface circulaire de 0,2 m de diamètre 

virage rayon inéérieur : LL m 
distance par rapport à la façade : 8 m 

  

À partir de ces voies, les pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l'établissement per en chemin 
stabilisé de 2,3 rm de large au minimum 6! sans avoir à parcourir plus de 80 mètres. 

  

ARTICLE 7.32. BATIMENTS ET LOCAUX 

   Les bâtiments et locaux sont conçus #t aménagés de façon & pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à le propagation d'un incondic. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et mainicnues consemment dégagées pour 
liter a cireulation et évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.     

  Article 1.5.2.1 Comportement au feu des locaux 
Les bétiments (autres que le bâtiment de stockage de produits finis, le local de stockage des emballages e1 ie local 
de stockage des produits dangereux) abritent Vistallation doivent présenter les cernciéristiques de résistance au feu 
minirales suivantes 

  

    

= murs REI 220 (coupe-feu de degré 2 heures) 
—_ portes REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure). 

de fermeture automatique asservis à une détection (de part 

  

Les portes sont équipées de fènme-norte ou de dispositiéà 
et d'autre de la porte) 

Artiele 7.5.2.2, Comportement au feu du local de stockage des emballages 
Le local de stockage des emballages est destiné au stockage de briques er carton, de cartons, d'étiquettes, de films 

Élns rétractables, de gaines et de bidons d'eau de 5 litres sur paleres en quantité inférieure à 500 

    

Le Toesï est séparé de reste de l'usine par ur mur REI 120 (coupe-feu de degré deux heures) muni de portes REI 60 
(coupe-feu uns heure). Les portes sont équipées de fmme-porte ou de dispositifs de fermeture automatique asservis 
À une détection (de part el d'autre de Ia ports). 

à exutoires de fumée À commande manuelle incorporés dans lex lanterneaux. 

    

Le locai est équipé de 

Article 7.3.23. Comportement au feu du local de stockage des produits dangereux 
Le local de stockage des produits dangereux est constitué de murs RE! 120 (coupe-feu de degré deux heures) et 
d'une porte REJ 60 {coupe-feu de degré une heure) reliant ce Ivcal à l'atelier de production. 
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à une désection {de part     Les portes sont équipées de ferme-purte ou de dispositifs de fermeture anlomatique asservi 
st d'autre de la porte). 

  

INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE 4 LA TERRE 

ériques doivent être conçues, réalisées er entretenues confonmément aux normes en vigueur. 
ARTICLE 7. 

    

Les installations € 
La mise à la terre est éfféomée suivant les règles de l'art 
Le matériel électrique est entretenu en bon état er reste en permanence coafonme en tout point à 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont ris en place de manière à éviter Lou! cor 

  

  

spécifications 

circuit.     

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée a minimum une fois par an par un 
organisme comnéient qui menlicrnera très explicitement les défoetuosiiés relevées dans son rapport. L'expioitant 
conservera une face écrite des éventuelles mesures correctives prises. 
    

  Dans is cas d’un éclairage anificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage 6 
d'exploitation ou sont protégés contre Les chocs 
Ils sont en louis circonstance éloignés des matières eatrepx 
Article 7,8.8.1, Zones à atmosphère expiosible 
Les dispositions de l'aricle 2 de l'arrêté ministériel êu 31 mars 1980, ponant réglementetion des istallations 
électriques des établissements réglementés au tire de la législation sur les installations ciessées et susceptibles de 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'aimosphère explosive de 
ance de l'organisme chergé de la 

ctrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés er cours 

    

chauffement.     es pour éviter leur 

  

  

présenter des risque 
létabiisserment, Le plan des zones à risques d'explosio est porté à le com 
vérification des installations électriques. 

  

    

    Dans les zones où des aumosphères explosives définies conformément l’Artile 7.2.2. peuvent se présenter les 
erciis doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 

dx 19 novezbre 1996 modifié relatif aux eppareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère 
explosive 

               

dent des produits inflammables et explosibles susceptibles 
i reilées par des liaisons équipoiemielles. 

    Les mosses métalliques contenant efou vél 
d'engendrer des Gerges ectrostatiques sont mises à la ter: 
ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIES 

auflage des bétiments de stockage où d'exploitation 
pur un généralcur lhermique ou aufre syslème présentant un degré de sé 
Shenffage par aératherme à gaz no son! pas autorisés dars les bâtiments de stocke 

    

  

  ne peut être réalisé que par eau chaude, vepeur produite 
é équivalent. Les systèmes de 
où é'exploiation. 

      
    

    

  énérateur thermique, toutes les     Dans fe cas d'in chauffage per air cheud pulsé de type indircer produit par un 2 
gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en métérieux A2 s1 46 (MOÿ. En parliculicr, Îvs canelisations 

métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, re sont garnies que de caforifuges er matériaux A2 51 dû (MO). Des 

  

clapets coupe-feu sont installés 43 jes canalisations traversent une paroi, 

  

Les moyens de cheutiese des posles de conduite des engine de manutention, s’ils existent, présentent ies mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour Les locaux dans lesquels is cireulent 

x de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garancies de sécurité que celles     Les moyens de chauffage des bur 
prévues pour les locaux dans Jesquels ils 

 



pu 

  

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 7.3.5.1. Dispositifs de protection 
Les installations sur lesquelles une agression per le foudre pout être à l'origine d'événements susceptibles de porier 
gravement atteinte, directement où indirectement à 32 sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qalité de l'environnement, sont protégées contre 14 foudre en application de l'arrêté ministériei en vigneur, 

      

    Les systèmes de protection contre la foudre sont confonnes aux normes françaises ou à toule norme équivalente en 
vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne. En particulier, les composants de protection contre la foudre: 
doivent être conformes à la série des normes NF EN 50164 : « Composants de protection contre la Foudre (CPE) ». 

Article 7.3,5.2, Vérification des dispositifs de protection 
Une vérification annuelle isuelle el une vérification complète tous les 2 ans sont réalisées par un organisme 
compétent, Les installations sont vérifiées conformément à la norme NF EN 62505-3 
Jusqu'au 1° janvier 2012, les équipements des installations existantes, mis cn place en application d'une 
réglementation antérieure fon l'objet d'une muwveillance conformément à ia norme NF C 17-100. 
L'exploitent tient à disposition de l'inspection des instelistions classées, l'analyse du risque fouête, 
technique, I4 notice de vérification et de mainiemance, je carnet de bord et les rapports de vérification de ses 

lations. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Si une des vérifications menées per l'exploitant ait apparaître la nécessité d’une remise va état, celle-ci est 
réalisée dans un détia maximum d’un mois. 
Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de 
conformité signée par ini et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis 

  

  

  rade        

   

    

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

A PREVENIR LES ACCIDENTS 

  

ARTICLE 7,41. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINI 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nëturé ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et le conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
eur développement des conséquences dommagesbles pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et 
d'érrêi, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites ei 
contrôlées. 

consignes doive! notamment indiquer : 
- interdiction de fumer ; 

              

Feu sous une orme quelconque à proximité du dépôt ; 
+ l'obligetion du à permis d'intervention » où « permis de feu » : 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurilé de l'insrallation (électricité, ventilation, cfimatisaiion, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des éconiements d’égouts notamment) ; 
+ les moyens d'extinction à uiitiser en cas d'incendie ; 

ia procédure d'alerte avec les numéros de téKphone du responsable d'intervention de Fétablissement, des 
services d'mecadie ct de secours. 

    

    

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers #1 inconvénients des produits stockés où utilisés dans 
L'installation. 

ARTICLE 7.43. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

, appareils et stocicages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 

  

  

Les instaliatiors 

préparations deng 

  

      eus   



p%     

  

    Un contrôie de l'ensemble de Pinscallation est fait par une pe g 
avant femmeture des locaux. Un registre consigne l'exécution de ce contrôle. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

E est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans Les zones de danger 

    

ntant des risques d'incendie ou d'explnsion sauf pour les interventions avant fil l'objet d'un permis 

    

d'intervention spécifique 

ARTICLE 7.4.5, FORMATION DL PERSONNEL 
Outre l'aptitude au pose occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personne 
intérimaire, reçoivent une formation sur Les risques ibérents des instatietions, la conduite à tenir en cas d'incident 
ae accident sk, sur le mise en œuvre des moyens d'intervention 

     

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modificatior ou maizienance dans les installations où à proximité des zones à risque 
inflammable, explesible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, Les conditions de leur intégration au sein des instaliations ou unités en exploitation et 
is dispositions de conduire st de surveiltence à adopte: 

    

    ngmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source chaude par Les travaux conduisant à une 
qu'après délivrance d'un «permis d'intervention » et évemuclicment un exemple) ne peuvent être ef 

« pers de feu » et en respectent une consigne particulière 
    

      Le « permis d’imervenrion » er éventuellement Le « permis de feu » signe partieulière doivent être élablis et 
visés par J'exploant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effcetés par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éveniellement le « permis de feu » et 22 consigne particulière 
doive être signés par l'exploitant ei l’entreprise extérieure ou Les personnes qu'ils auront nommément désignées 

  

     

Artiele 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

  

  Le permis rappelle notammen 
= les motivations ayant conêuir à sa délivrance, 

la durée de val 
= ia nature des dangers, 
= Le type de matériel pouvant être utilks 
= les mesures dé préveztion à prendre, notamment Les vérifs 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
= les moyens de protection à meire cu œuvre notamment ies protections individuelles, les moyens de lutte 

tion de personnel sffécmant les travaux. 
immédiatement avant {eur commencement, d'ume visite 3 

    

ions d'amosphère, tes risques d'incendie et     

  incendie, etc.) més à Le dispo: 
Tous les travaux ow interventions sont précédé: 
livux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
4 l'issue des travaux et avart la reprise de Paciivité, une réception est réalisée par J'exploftant ou son représentant 
te représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du metéric] 
de chantier : a disposition des installations en configuration normale est vérifiée et atiestée. 
Certaines imerventions médéfinies, relevant de le mainlenaner simple ci réetisée par le personnel de l'établissement 
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée 
Les entreprises de sous-eitance eu de services exlérieures à l'établissement ri 
intervention qu'après avoir obfenu une hébilitätion de ?écablissement 
L'habiitarion d'une enreprise comprend des critères d'acceptation, des critéres de révocation, et des contrôles 

    

    

     
      

  

erviennent poar Lout 1ravaux qu 
  

   
Téclésés par l'établissement.
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TION DES PO LLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

CHAPITRE 7,6 PREVE. 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à sffectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
HéHé es dispositifs de rétention, préaléblement à toute remise en service après amét d'exploiation, el plus 

  

   Fé 
généralement aussi souvent que ie justifleront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des instaEations ciassées. 

ARTICLE 7.3.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGÉREUSES 

  

Les fûts, réservoirs el autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 1 portent de manière irès fésible a dénomination exacie de leur contenu, le muméro ex ie symbole de 
danger défini durs ia réglementation relative à l'étiçuetage des substances et préparations chimiques dangereuses 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les endes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon érès lisible. 
ARTICLE 7.5. 

  

    

, RETENTIONS 

  

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide snsceptibie de créer une pollution des eaux ou des sols est assooié à 
ne capacité de rétention dent Je volume vst an moins égal à la pis grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoi 

    

= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas apnlivable anx bassins de raîtement des eaux résiduaires, 
Pour les siockeages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égalc à 250 Bucs, la capacité de rétention est an 

  

    

Éans ie ous e Hquides irflemmebles, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des Mis, 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Ats, 
= dans ous Les cas, 00? minreu ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 

La capacité de rétention esl étanche aux produits qu'elis pomrait contenir, résiste à l'action physique ei chimique 
des fimides et peut être eomirôlée à tout moment. Là en est de même pour son évenmel dispositif d'obturation qui est 

    

m 

  

ent fermé er permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de callecre et de stockage des égouitures et effinents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité das le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

conception de la caparité est telle que 1oure Fiite survenant sur um réservoir associé y soir récupérée, compte 
ienu on particulier de Ia différence de hauteur entre le bord de la capacité e1 le soramer du réservoir. 
Ces capacités de rérentioz doivent être construiles suivant les règles de lare, en limitant notarament ie sur 
susceptibles d'être mouiilées en cas de foire 

    

      

  

Les déchets er résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant 
Jeur revalorisation où isur éliminetion, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'en lessivage par les eaux météariques, d’une pollution des eaux superficielles et somterraines, des envols et des 

avoisinantes et l’environnement 

  

adeurs; pour Les population 

  

stockages temporaires, avant recyclage ou éimination des déchets spéciaux considérés comme des substances 
où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 

  

des eaux météoriques. 
ARTICLE 7.54. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservofr(s) associé(s) à a rétemion doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matérieux utilisés doivent être adaptés aux produite utilisés de manière, ca particulier, à éviner toute réaction 

iles sunl, de manière directe on indirecte, ancré au sol de façon à 

    

parasite dangereuse. Les réservoirs non mot 
résister au moins à la poussée d'Archimède. 
Les canalisations doivent être installées à abri des 
imécaniques, physiques, chimiques on électrofytiques 
Slexdbles entre Le réservoir et Jes robinets où clapets d'a 

chos st donner toute surantie de résistance aux actions 
H est cm particulier inerdit d'iniercaler des myauteries 
x, isolant ce réservoir des apparcilé d'utilisation,  



par 

    

5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTIO: 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles nc sont pas associés à une mêmk 
Le stockage des Higcides inflamebles, ainsi que des autres produis, 10Kiques, conostfs eu cangereux pour 
environnement, n'est autorisé sous Îe niveau du so! que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimiiés, ei pour les liquides mfamubles dans le respeer @es dispositions du présent arrêté 

‘exploitant veille à ce que is volumes noteuiels de rétention restent disponibles an permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte Les dispositions du présent arr 
ARTICLE 7.56. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits imcrmédiaires et produits finis considérés comme des substances qu des 
préparations dangereuses sont limiés en quanité stockée et urilisée dans les ateliers au minimum technique 

ARTICEE T. 

  

étention 

      

    

    

   permettant leur fonctionnement normal 

ARTICLE 7.5.7. ERANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

ex reliées à des rétentions 
ationnément en sécurité des 

    Les aires de chargement et de déchargement de véhicules ciernes sont étanches 
dimentioanées selo les régler de l'an. Des zoncs adéquaes sont aménagées pour Le 
véhicules de ères dangereuses, en attente e chaï 

Le transport des produits à l'inrérienr de l'établissement est effocl 
renversement accidentel des emballages (arrimage des At... 
Le stockage et le manipulation de produiés dangereux ou polluants, solides ou fiquides (ou liquéfi 
sur des aire étanches et aménagées pour Ie récupération des faites éventuelles 
ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

  

        
     

    avec Les précautions nécessaires pour éviter le 

  

  s) sont effectués     

des substances où préparations dangereuses récupérés en cas d'accident suit prioritairement le 
opriés. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mifieu naturel s'exécute 
mes au présent érrêté 

  

L'éliminati 
filière déchets la plos 
Éars des conditions co: 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

  

   

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

ques à défendre &t répartis en fonction de ia localisation de ceux-       ment sst doté de moyens adaés enr 
3 corfonmément & l'étude de dengers.   

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

     Les équipements sont maintenus en bon état, repérés el facilement accassibies 
L'exploitant doit pouvoir jusiEer, auprès de l'ivpection des installmions classées, de l'exécution de ces 
dispositions, I doit Exer les conditions de maintenance ei les conditions d'essais périaiques de ces matériels. 
Les dales, les madalilés de ces contrôles et les obserw enstaldes doivent être insorites sur un registre tenu à la 
disposition des services de le protection civile, d'incendie st de secours ëï de l'inspection des 
ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

1 doit disposer de ses propres moyens de iutle contre l'incendie acaprés aux risques 
moyens définé 

   

   
    

à défendre, at an 

  

L'exploite 
rrécireum 

  

     

  

- des réserves d'eau de vohones respectiés 160 me, 160 m°, 60 m7, 60 1? et 150 mf alimentées par les À 
du it et éguipées de rescors pompiers de 516 mi ei d'une vanne, d'une aire de sationmement wilsable 

sir de des pancartes 1rès visibles précisant la 
tout autre usage que celui auquel elle ast destinée, 

eau d'eau industrielle équipé d'un clapet anu-rotour 
Clerage F2), Le oentraie est composée de deux réservoirs d'eau d'un volume unitaire de S10 m°, é‘une 
pore électrique d'un débi de 140 mffh à 8,5 bars, d'une pompe d'un débir de 340 th 4 8,5 bars 
23 d'use pompe FOCREY {électro-pompe) de débit 2,5 m4 à 10 bars. 

  

         

   

  

   

    

    
   



  

Les canalisations constituant 

28 

des extincteurs an nombre ei en quafté adaptés aux risques, doivent ême judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement 
et de déchargement des produits et déchets ; 

= des robinets d'incendie armés : 
= Éune réserve d’eau RIA d’un volume de 120 m' alimentée à partir du forage F2, 

d'un groupe électrogène avec rétention intégrés alimentant les RIA en cas de coupure électrique, 
= de poteaux d'incendie de débits respectié L16 m#h, 163 mb, 73 rh ; 62 mk 

mé soit l'équivalent d'un débit immédiat de 3000 Léna, équipés d’une aire de stétionnement utfisabie 
{voirie lourde), Chaque aire de stationnement ét signalée par des pancartes trés visibles précisant la 
destination et en même temps l'interdiction de l'utiliser à tout antre usage que celui auquel elle est destinée, 
d'un système d'exénetion astomatique d'incendie pour Le local de stockage des emballages, pour le 
container de stockage des produits inflammables situé dans le local de stockage des produits dangereux et 
pour Patelier de conditionnement ; 
dun syslème de délecéion automatique d'incendie pour le container de stockase des produits inflammables 
situé dans le Tacal de stockage des produits dangereux avec report d'alarme. 

          

le réscav d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 

  

n'importe quel emplacement 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affcctéo par uno 
rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'étab 
sources en caux suffisantes pour essurer l'afimentation du réseux d'ear d'incendie. I atifse en outre deux sources 

d'énergie distinctes, secournes on cas d'alimentation Électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau 

  

d'un des groupes de pompage, de 

  

compris en cas d'indisponibi     sement dispose en toute circonstance, 

incendie. 

ARTICLE 7. 

Sans préjudice des 
CONSIGNES DE SECURITE 

positions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arri 

  

    
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques eVou dans les procédures et insructions de 
travail, tenues 
Ces 

ARTICLE 7.6.5, CONSIGNES GENERALES D'INTERVE 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'appel des secours exlériours auxquels l'expioitant aura commeniqué un exemplaire. Le personnel es 

  

à jour et affichées dans Les lieux Ééquentés par 1e personnel 
consignes indiquent notamment : 

Linlerdiction d'apporter da fen sous eme forme quelconque das les parties de Yinstallation qi, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quanliatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

tibles d'éire à Forigine ur sinisre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'instaliation, 

= tes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité réseaux de Aides), 
= les mesures à prendre es ces de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substences 

dangereuses ei notamment les conditions d'évacuation des déchets ct eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en ces d'incendie, 
la procéder d'alerte avec les numéros de téléphons du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, cle. 
la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout iransièrt de 
polltion vers le miliex récepteur. 

produites, sont susc: 

  

     
    

      

(TION 

    

cueion du personnel et 
entraîné à 

  

l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention 
le site et au maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux Bâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail 

écialenent formée à ie Intte contre les risques idemiifiés sur 

    

à tout 
moment en cas d'appel.



      

Article 7.6,3.1. Plan d'opération interne 
En cas d'aceident, l'exploitant assure la direction du P.O.L 11 met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permette le déclenchement sans retard du P.O.L. (? prend en outre, à l'extérieur de usine, les 
mesures urgentes de protsolion des populations et de l'environnement prévues au P.O.I 
En cas d'accident, P'expioitant assure à l'imériecr des installations la direction des secours. E prené en outre à 
l'extérieur de son éreblissement les mesures urgentes de proucetion des populations et de l'environnemes 
au POI. 

  

    

    
    

Le PO définit les mesures d'organisation, notemment la mise en place d'un posie de commandement et les 
moyens afférents, Jes méthodes d'inrerveutéon et les moyens nécessaires à mettre en œuvre on cas d'accident en vue 
de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 
Test homogène avec E nature ci iss enveinppes des défférents phénomènes dan 
dangers : il doit de plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur. 
Un exemplaire du P.O.E. doit être disponible c permanence sur 
commandement 

eux envisagés dans l'étude de         

  

emplacement prévu pour y insteller le poste di 

s humains cl        exploitant doit éiéborer cl metire en œuvre une procédure écrite, et mettre en place {es mo) 
matériels pour garantir : 
= laurecherche systématique d'améliorations des dispos: 
= 'organisaiion de tests périodiques (au moins annuels) du disp 
= la formation éu personnel intervenant, 
= l'analyse des cnscenements à tirer de oes excroices et formations, 

ie prisc en compte des résultnts de l'actualisation de l'éude de dangers {tous les 5 ans où suite à une 
modification noteble dans l'établéssement ou dans le voisinage), 

- la revue périodique el systématique de ia validité du contenu du P.O. 
actions citées ci-dessus, 

= la mise à jour systématique du P.O.L ca fonction de l'usure ée son contenu ou des améliorations décidées 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des condions de tavsë (CHLS.C.T.), s'il existe, où à défax l'instance 
représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L ; l'avis du comité est transmis au 
Préfet. 
Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans ie projet de POI. qui 
doi: Jui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour exemen par l'inspection des installations ciassées 
et per ie service départementei d'incendie et de secours. 
Le P.OLL est remis à jour tous les 3 ans, ainsi qu'à chaque modification noble et en paricaier avant la mise er: 
service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. 
Les modifications notables successives du: P.O.I. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à 
ler difénsion. 
Des exercicas révuliers sont réatisés pour 
étet de cause ax moins une fois tous les trois ans, et 2 
Forganisation. 
L'inspéction des installations classées 2st informée de la dare retenue pour chaque cxercics. Le compte rendu 
accompagné si nécesséire €*un plan d'actions est ion à la disposition de inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

  

tons de P.O.L ; cela inclut notarament : 
tif et/ou des moyens d'intervention 

  

      

   

qui peur &re coordonnée avec les 

  

       
    

     

  

  

      

er le P.O.L. Ces exercices doivent avoir fieu régulièrement cl en toul 
s cheque changement important des insiallalions ou de 

       
        

      

  

Article 7.6. 

Sur la base des éléments Ge son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier 
"LUTTE CONTRE LA POLLETION ACCIDERTELLE DES EAUX" qui permet de déterminer les mesures dc 
sauvegarde à prendre pour ee qui conceme les persuanes, le feure, ia flore, les ouvrages exposés à cette pollution, 
en pariculier 
= le toxicité ce les effets des produits rajetés qui en raison de leurs caraotét 

œuvre peuvent prier atteinte à l'ens 
2 leur évolurion é les conditions de dispersion dans ie ri 
- la définition des zones risquant d'être aficintes par dés concentr: 

conséquences sur Le milieu mamurel ou les diverses utilisations des eaux, 

  

1. Lutte contre la pollution des eaux 
    

  

istiques el des quantités mises en     
     

  

eu narurel 
  des 

  

uscepribles d'entrai     ns en polluants  



      

  

  = ies méthodes de destruction des polluants à mettre e2 œuvre, 
= les moyens curatifs pouvant être urilisés pour traiter {es perso 

palluéion, 

Les méthodes d'analyses ou d'identification ct organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
L'ensemble de es documents esi régulièrement mis jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances ct des 
techniques, ainsi que de l’évolution de le sensibilité du milieu. 
Artiele 7.6.6,2. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Les réscaux d'assainissement susceptibles de recueillir Fensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un 
incendie {y compris les seux d'extinction si de refroidissement) sont raccordés au bassin d'orage d'un voiume de 
400 m5 équipé d'une vanne de sectionnement en sortie et par un système de bypass au bassin de sécurité de la 
siation d'épuration de l'établissement dur volume de 2000 m° équipé d’une vanne de fond étenche aux produits 
collectés avant rejet au milieu natureï. Les saux d'extinction d'un sinistre survenant dans l'entrepôt de stockage des 
produits Anis {TK) sont récupérées dans la rétention de entrepôt d'un volume de 2700 m°. La vidange suivra les 

es par l'Article 43.11. traitant des eaux pluviales susccptibies d’être polluée. 

  

2 faune où le Alere exposées à cet 

    

   

  

gipes inpos     

TITRE8- CONDITIONS  PARTICULIERES APPLICABLES A  CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

    

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES INTERRITS 
Les épandages non autorisés sont interdits 
ARTICLE 8.12. EPANDAGES AUTORISES 
L'exploitant est autorisé à pratiquer l'épandage de ses déchets ebou cilluents sur les parcelles suivantes, doat le 

  

je en annexe au présent arrêté 

  

- M. PELLETIER : ZA 54,35.36,37,38,30,40.43,44,72,75 — 
sc, 
   

LAC LEFAUCHEUX D 100.104,105,106,107.112.113,262.264,266 — 
Article 8.124, Règles générales 

épandage de déchets ou effluents sur ou dans Les sols agr 
2 42 de larêté ministériel de 2 février 1998 or par L'arrêté relatif au 2° 
dans les zones vulnérables afin de réduire la polfution des eaux par Les nitrates d'origine agricole. 
En pécticulier, l'épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont élé éleblis entre les parties suiv 

= Producteur de déchets ou d'eflluents ei prestataire réalisant l'opération d'épandage. 
= Producteur de déchets ou d'éffluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces vonirais définissent les engagements de chacun, ainsi que Jeu durée. 
Article 8.1.2.2. Origine des déchets etion effluents à épandre 
Les déchets où effluents à épandre som constitués exclusivement de boues à 3% de siccilé, provenant du traitement 
des effinents fiquides par la station é'épuration interne de Fétablissement. 

es doit respecter les règles définies par ies axricles 3 
programme d'action à metre en œuvre 

      

      

Aucun autre déchet n8 pourra être incorporé à coux-ci un vue d'être épand.
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Ariiele 8.1.2.3. Caractéristiques de l’épandage 
Tout épandage esl subordonné à une étude préaiable selle que définie à l'article 38 de l'AM du 2 février 2996, qui 
devra montré en partieulier l'imnocuité {dons les conditions d'emplois) et T'intérét agronomique des produits 
épandus, l'epritude des sois à les recevoir, le périmêtre d'épandage ct es modalités de sa réalisation. 
Les déchets et/ou effluents & épandre présemicronr les carectéristiques suivantes 

   
    

  
  

  Flex curé mexéoum apport | Flux eumui és apporté par 
per les boues en 10 ans (em) les boues on 10 ans (gi) pour Les 

ces général pérurages où les sols denHsé | 

  Fimcnistrnces | Valeurs toiles dans les ous 
métal Urs/kg de MS 

  

  

    

  

  

FCadnüam 7 F0 

  

  

  

  

  

  

  

  

TFaleur Jime denses boues {myike de 
organiques MS} L 

Cas général | Épandese sur pérureges 
  

  

  

  

  
      

  

  

  

  

Toul des 7 prnspaur DS us 
2c8 : 
Furet 5 LT — 
Bobine [25 
LBemo(aipurène [2. 
“CPR ORIRIOORLSSTEO u L      
Paramètres physieo-chimiques : 

= température < UC 
= DE compris entre 6,5 et 8,5 

Article 8.1.2.4. Quantité maximale annuelle à épandre à V’hectare 

Quels que soient les apports de fertilisants azotés, compatibles avec le respect de l'équifibre de ie fercil 
quentité maximale d'azote d'origine organique contcmue dens les produits épandus sur lensembie du plan 
L'épandage de l'étabiissement ne doit pas dépasser 200 kg Niha’an. 

3 doses d'apport sont déterminées en fonction : 
= dutype de enffure er de l'objectif réaliste de rendement, 
= des besoins des oultures en éléments fertilisams disponibles mujeurs, secondaires et oigo-éléments, tous 

apports confondus. 
= des teneurs en Siéments fertilisants dans Je sol, es effluents e1 tous les autres apports, 
= des temeurs en étéments ou substanees indésirables des effluents à épanére, 
= de état hydrique du sol, 
= de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures ser plusieurs 

amées 
= du contexte agronomique et réglementaire locai (programme d'action) 

  

    

    

    

       

  

Pour l'azote, oùs apports (exprimés en N global). toutes urigines confondues, ne dépassent pas ies valeurs limites 
saivemes : 

= sur proiries naturelles où sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 350 
kgfhaian, 

= surles autres cultures (seu légumineuses) : 2 
= surles culiures de légumineuses : aucun app 

      

   



       

Pour es cultures autres que prairies et légumineuses, ume dose d'epport supérieure à 200 kg/hafan peut être tolérée 
si l'azote minéral présent dans le déchet et'ou l'effluent est inférieur à 20% de l'ezote global, sous réserve 

= que la moyenne en azote total sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 kg/he/an, 
= que les oumitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporié et les autres apports ne 

dépassent pas 200 kg/ha/an, 
de réaliser des mesures d’azoie dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées pour suivre le 
devenir de l'azote dans le sol et permettre un plan de fumure adapté pour les cultures suivantes, 
de l'avis de l’hydrogéologue agréé en ce qui concerne ies risques pour les eaux souterraines. 

      

    de mauières sèches par mètre   La dose finale retenne pour ies déchets solides ou pâleux est au plus égale 
carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre ef de chaux. 

  

    

Artiele 8.1.2.5. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage de décheis efou d'effuenis sont dimensionnés pour faire face aux 
périodes où l'épandage csf soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. 
Le volume nécessaire cst au minimum de 2000 m° 
Ils doivent être étanches st aménagés de sorte à me pas constituer une source de gêne on de rmisances pour le 
voisinage, ni entraîner une pollution des saux ou des sols par ruisseliement ou infitration. 

        

Le déversement dans le milieu naturel des mop-pleirs des ouvrages d'enmeposage est interdit. 
nt interdits d'accés aux ilers non zutori 

la parcelle d'épandage et sans travaux d'aménagement n’est 
    Les ouvrages d'entreposage à l'air lire s 

Le dépôt temporaire de déchets atfou d'effiuents, si 
pes autorisé. 

  

Article 8.126. Epandage 
Période d'interdiction 
L'épandage est inrerdié en fonction des crilères suivants : 

  

= pendant les périodes où le sol est prés en messe par ie gel ou abondamment emneigé, 
= perdant îes périodes de forte pluviosité 8 pendant fes périodes où il existe un zisque d’inondaticæ, 

dehors des ares régulièrement travaillées er des praires ou des forêts exploïiées 
à Fme pente, dans des conditions qui entaineraient leur ruissellement hors du champ 

      
        

    

d'épandage, 
= à l'aide de dispositiés d’aéro-aspersion qui produisent des broufflards fins lorsque les efluents sont 

susceptibles do contenir des micro-organismes pathogènes. 

Modalités 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mie 
déchets bou sffluents et d'éviter toute pollution des eaux. 
Les périodes d'épandage, dans la limite de celles annorisées, et les quantités épandues sont adaprées de manière 

= à assurer P'apport des éléments utiles au: sof on aux cultures sans excéder les besoins, compte ienu des 
appouts de loute nature, y compris les engrais, les amendements el 1es supporis de enfrurt 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ; 

= À empêcher l'accumulation dens le sol de substances susceptibles à long tenne de dégrader sa structare ou 
de présenter un risque écotoxique : 

les élémems fertilisants contenus dans ies 
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Les gris     = à empêcher Le colmaiage du sol, notamment p 

En outre, toutes ies dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée 
sur les sois, ni le ruissellement en dehors des par pandage, né me percolafion rapide vers les nappes d'eaux 
souterraines ne puissent se produire, À cet effet, la détermination de ia capacité de rélention en ean afrsi que le taux 

on n can sera effectuée pour les sols, par parcelles on groupes de parceïles homogènes du point de vue 

     

    

or de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, l'épandage 
L'arrêté 

  

Sous réserve des prescriptions fixées en appi 
de déchets effou d’effluents respecte les distances et délais minima préves au tableau de l'annexe VILE dk 
ministériel du 2 février 1998 
Programme prévisionnel anmuel 
L'exploitant établit un programme prévisionnel anm 
pius tard an mois avant le débul des opérations concermées, 
Ce programme prévisionnel csl tena à de disposition de l'inspection des installations classées 

  

vel d'épandage, en acuoré avec les exploitants agricoles, a 

  

       

  

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

  

ARTICLE 8.2.1 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EMISSIONS DE COV 

Article 8.2.1.1 Généralités 

  

On entend par ‘composé organique volati!" (COV) tout composé organique, à l'exclusion dé méthane, ayant une 
pression de vapeur de 0,01 kPa on plus à une tempérarare de 292,15° Kelvin ou ayant me volatilité correspondante 
dans des condirions duilisation particulières 

  

On entend par “solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agenfs, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, av uéisé comme 
soivant de neïoyage pour dissondre des salissures, où comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, 
sorrecieur de tension superficielle, plastifient ou agent protecteur. 

    

miques utilisée dans une 

  

On entend par consommation de solvants organiques" la quentité totale de solvants c: 
installation sur une période de douze mois. 

  

On entend par "utilisation de solvants organiques” la quantité de solvants organiques, à l'étet pur ou dans Lx 
préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur où à 
extérieur de l'istallation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont mrilisés pour l'exercice de l'activité. 
On entend par ‘émission diffuse de 
forme d'émissions canalisées, 

    

    COV' toute émission de COV dans l'ai, ie sol et l'eau, qui 'a pas lieu sous La      

Pour le cas spécifique des COV, cer définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retanlées dues aux 
savants contenus dans les prodnits finis 
Articie 8.2.12. Émissions de composés organiques volatils 
82121 Capléin 
Les installations snscoptibies de d£ 
collecter à la source ei caralis 
travailleurs. 

      

e et canalisation sont munés d'or 
2 5 vigueur. 

Ces dispositifs de colle 
précisées par le présent arrêté on par Ha régiementaui 

      

it éévecuarion, notamment dans le partie La 
on et le dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

La forme du con 
de manière à favoriser au maximum l'ascens 

   

  

risques d'incendie st d'explesion. 

  

Ésfait par ailleurs le prévention 

  

installations s 

  

L'ensemble de c 

 



pa 

  

82.122 Définition des valeurs limites 

armé : 

  

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le prés: 
le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisés de tempérainre 
£273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'ese (gez secs), 

5 concentrations em polluents sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapportées aux 
Ésées et, lorsque cele est spécifé, à , à one teneur de référence en oxygène où gaz 

    
mêmes conditions normal 
carbonique, 

      

     les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvemenls, mesures ou ansfyses moyens és sur une durée qui 
est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d'une demi- 
heure, 
sauf autorisation explicite, La dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de tréilement. 

   
   

s valeurs limites des émissions sanalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs limites d'émissions 
iffuses sont données en solvants vrais. 

Article 8.2.1.3. Plan de gestion des solvants (PGS) 

  

établissement consomme moins de 30 tonnes de solvants par an. 

  

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment fes entrées ot les sorties de 
solvants de l'installation. 

  Ce plen est tenu à la disposition de inspection des installations classées, 

    

Le PGS peut-être établi conformément au guide INERIS en viguenr à la date de réalisation ou e mise à jour du 
plan (décembre 2403 au jour de notification é présent arrêté). 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées cz éonmes de solvants et non en équivalent carbone, 

ARTICLE 8.2.2. PRÉSCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET DE HCFC 

  

L'établissement comporte des installations de réffigération ou de climatisation dont les cironits figorifiques 
contiennent checun alus de 2 kg de firide fgorisène de 1ype CFC, HCFC on HFC 
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    I est imerdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. On 
entend per maintenance toute opérarion qui Hoplique une ouverture du cireuit frigorifique, et en particulier le 

d'ine pièce de circuit et, dans certains cas, la réparation de fuite. 

  

rsirait, la charge, le remplasemes 

Les instaflations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543-75 et 
suivants du code de l'environnement 
Les contrêées sant effectués conformément aux dispositions de Parêté minisiériel 
d'éanchéité des éléments assurant le confinement des fluides figorigènes 1 

rifiques et olfmatiques. 

7 mai 2007 relatif au contrôle 

és dans Les équipements 
    

    
    

Lors de la charge, de le mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d’un équipement, s'il est 
nécessaire de rétirer loul ou partie du fluide figorigène qu'ii contiont, ?'inégraïiré du fluide ains retiré doit être 
récupérée. Lors du démantèlement d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégrelié du fluide 
figorigène sont cbligatoires. 

    
       

  

L'exploitant es: lenu de faire procéder à ia charge du cirexi cu fluide frigorigène, à sa mise en sorvice où à louté 
autre opération réeiisée sur ce cireuit qui nétossile une intervention su Le cireuit contenant des fluides rigorigènes, 
par an opérateur remplissant les conditions prévues aux articles R. 543-99 à R. 543-107. 

    

  

Article 8.2.2.1. Contrôle d'étanchéité 
Pour chaque circuit dont le chæge en Auide figorigène est supérieure à deux kilogramunes, l'exploitant fait 
procédez, ass de se mise cn servie, à un contrôle éanchéié des éléments assurant le confinement du fluide 
Éigorigène par ua opéraseur rem icles R. 53-99 à R. 543-107. Ce contrôle est ensuite 
ériodiquement rexouvelé selon les dispositions de l'eréié ministériel du 7 mai 2007 relëf au comirôle 

étanchéité des ééments assurant le confinement des Âluides frigorigènes utilisés dans ie équipements 
Figorifiques et c'imatiques 

   

    

       

  

ayant ane incidence sur le citeuit contenant les     I est également renouvelé à choque Lois que des modificaior 
ides Éigorigènes sont apportées à l'équipement 

Si des fuites de fluides Figorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsabie du contrôle en 
dresse le constat par un document qu'il remei eu détenteur de l'équipement, lequel prené toutes mesures pour 

Juite qui a 4é constatée. Pour les circuits contenu pivs de trois cents iilogremmes de fluides 
frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au représentant de l'Etat dens le département 

    

Toute opération de recharge en Faide frigorigène de circuits présentant des défats d'étanchéité identifiés est 
interdite. 

Le détenteur d'un cireuit contenant plus de trois kifogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq 
les documents attestant que les contrôles d'éranchéité ont été réalisés, consiélant éventucilemenr l'existence de 

kes ex faisant état de ec que les réparelions nécessaires ont été réalisées, ce les tient à disposition des opérateurs 
intervenant ultérieurement su l'équipement et de l'administratk 

ans   
      

  

äre 
L'op 
Iégorigènes c 
Ceue fiche mentionne ies coordonnées de l'opérateur, son numéro d'anestation de capacité prévue au articles R. 

99 à R, 543-107, ainsi que le date el la zalure de l'intervention effectuée. Elle indique le quantité et la 
destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réinrroduite dans cet équipement 

cle 8.2.2.2. Fiche d'intervention 
érateur établit me Fiehe d'intervention pour chaque opéralion nécessifam une manipulation des fluides 

siuée sur un cire 

    

    

          

  

trois kélogrammes, cetre fiche 2st signée   ge ieure     Pour tout circuit dent la cherge en fluide € e est supé 
conjointement par l'opérateur et par Le détenteur de l'équipemenr qui canserve l'original. L'opérateur at le détenteur 

dors ane copie de ceite Fiche pendant une duré d'au moins cinq ans ec la tiennenz à 
ment sur l'équipement et. de l'adminisiræiion. 

        

    de l'équipement conservent 
disposition des opérateurs imervenent uitèrie:    

  

L'exploitant lient ur registre contenant, par cireuél ies fiches d'imervention classées par ordre chronologique.
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Article 8.2.2.3. Cpération de dégarage 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide figorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 
assurer la sécurilé des personnes. Le détenteur de l'équipement prend tonte disposition de nature à éviter le 
renouvellement de cetie opération. 

  

Les opérations de dégazage ayant entrainé ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides 
Sigorigènes ou ayant entrainé ap cours de l'année civéle des émissions eumulées supérieures à 100 kilogrammes 
sont portées à le connaissance du représentant de l'Etat dans le département par ie détenteur de l'équipernent 

  

  

      

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 5.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations ct de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploïant définit 
& mel en œuvre sous sa responsabilité nn programme de surveillance de ses émissions et de leurs effeis dit 
programme d'auio surveillance. L'exploirant adapte et actualise la nature er la fréquence de cette surveillance pour 
éenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux: obligations réglementaires, 
et de leurs ets sur l'environnement 
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 
mesures et de mise en œuvre de son progranure de surveillance, ÿ compris jes modalités de iransmission à 
i’inspection des installations classées. 
Les aricles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de ame de mesure, de 
paramètres at de Féquente pour les différentes émissions êt pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance: 
ARTICLE 9.12. MESURES COMPARATIVES 

Ontre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifé-de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absznce de 
dérive), l'exploitant ak procéder À des mesures comparatives, selon des procédures nommalisées lorsqu'elles 
existent, par un orgtnisme extérieur différent de lenëité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
prograrame d'auto surveillance Celui-ci doit être acerédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des, 
fastsllations classées pour Les paramères considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par Vinspection des installations 
clessées en appligetion des dispositions des articles L.514-5 e1 L.514-8 du code de l'envirommement, Cependant, les 
contrôles inopinés exécutés à a demande de Jinspection des installations classées peuvent, aves l'acconé de cette 
dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

      

   

     

    

    

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUFO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

sont ruvies d'u dispositif de mesure totalisateur. Ce      Les installations de prélèvement d'eau du réseau ui 
dispositif est relevé hebdomadairement. Les résultats sont portés sur un registre 
ARTICLE 922. AUTG SURVEILLANCE DES EAUX RESTDUATRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
se:   Les dispositions minimum suivantes sont mises ep ux



    

  

  

Paranèues Aurosurveillanes assurée par l'explotant 
[ve de suit Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 

2e du rejet sous VAN 

  

            
   
   

  

   

  

       

  

  Tournalièrs NET 55 008 Z 

MES Donnée RE _ 
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  ÎMES 
co    co 77777 ina 7 
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ITrimesriells 

    

        

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS   

Article 9. 
Conformément aux dispositions des art 
déchets, l'exploitant 
= Sient à jonr vo registre chronologique ée ia produstion et de l'expédition des déchets dengereux ; 

procède à ane déclaration axuelle sur la nature, la quantité et ia destination des déchets dangereux produits. 

    ion des résultats d'auto surveillance des déchets 
s R 54142 à R 541-48 rolatifs 

nalyse ef transmiss 
        contrôle des circuits de traitement des 

  

Les résultats de surveillance sont présenté selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées ou comfmément aux dispositions nationales lorsque ie furmat est prédéfini 
Ce récapimulatif prend er compte les types de déceis produits, les quantités et 3es iiéres d'étiminetion retenues. 
L'exploitant utifise pour ses déciarations la codification réglementaire en vigueur. 
ARTICLE 9,2.4, AUTO SURVEILLANCE DE L'EPANDAGE 

    

  

    

Article 

  

4.1. Cahier d'épandage 
L'exploiant tierz à jour un caiier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans 

  

cehies comporte les informations suivantes : 
# les quantités de déchets et/ou aff 
+ les dates d'épandage ; 
«les parcelles récentrices et leur surface : 
e_ies cultures pre 
+ le contexte métévrologique lors de chaque épandage ; 
+ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols cf sur les effluents on 

dares de prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisatioz : 
+ identification des personnes physiques où morales char 

analyses 

  

dents épandus par unité culturate : 

  

és : 

  

    chets, avec 

  

s 
  

     s des opérations d'épandage et des 

 



st     

Artiele 9.2.4.2. Auto surveillance des épandages 
92421 Surveillance de déchets etfou déchels à épandre 
Le volume des effluents fou déchets épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont 
inuriss les pompes de refoulement. soit par mesuré direcle, soi par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effeeme des analyses des effluents eour déchess lors de le première année d'épandage où lorsque des 
changements dans les procédés ou les irailements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Ces analyses sont renouvelées annuellement 

es analyses portent sur les paramètres suivants : 
= Taux de matières sèches, 

Eléments de caraciérisation de la valeur agronomique {matières organiques, pli ao global arote 
smmoniacal (en NH). rapport CN, phosphore total (en P20ÿ. polassien total {er K20), calcium total (em 
Cat), magnésium total (en MO}, oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn), 

= Eléments ét substances chirniques susceptibies d’être présents au vu de l'étude préalable 
= Fléments-traces métalliques, 
= Substances-traces organiques, 
-_ Agents palhogènes éventuels 

      
    

  

92422 Surveillance des sols 
Les sois sont analysés en des points représentatif des parcelles ou zoncs homogènes lors de chaque période 
d'épandage. 

s aralyses portent sur Les p 

  

  ramêtres suivants     

   
- % de matières sèches, 
= Yen matière organique, 
5 FE 
= Azote global, 

azote ammoniacal (en NE. 
= Rapport CN, 
= Phosphore intai (en PO échangeable), 
= Potessium total (en KO échangeable), 

Calcium total éen CaO échangeable), 
= Magnésium total (en MeO échangeabh), 
= Élemente-traces métalliques, 
+ Ofigo-éléments (B. Co. Cu, 

  

   
   ; Mn, Mo, Zn} 

La capacité de rétention en eau ct le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de parcelles 
homogènes du point de vne hydrique. 
Corte mesure est effectuée 
Avant tout épandage afin d'évaluer la capacité tale de rétention en sa des s0Ïs, 
Avent chaque épendage, pour Les périodes er excès hydriq 
En outre, les sols sont analysés après l'ultime épandage aur la (les) parcelle(s) exclue(s) de périmèrre d'épandage. 

   
   

AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

ARTICLE 9.23. 

Article 9.2.5.1, Mesures périodiques 
Une mesure de Le situëtion acoustique sers sifecimée dès le démantèlement des tours aéroréfrigéremies et en tout 
état de cause avant fin 2009, puis tous les trois ans, par un organisme ov une personne qualifiée dont le choix sera 
communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera cifccmé par référence an pla 
ennexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations c pourra 
derarider. 
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CHAPITRE 9.3 SUIVL INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.5. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résulrais des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 

programme d'auto surveillance, les analyse el les imerprète. LE prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par 
apport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installetions ou de leurs effets sur 

      

Fenvironnement. 

lier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
rapport à l'état initial de l'enviromnemenr, soit réalisé es application de Particle R 512-6 du code de 

d'interprétation des résultats ée surveillance, l'exploiant mot 2 œuvre 
ées et met en œmvre, le cas échéant, un plc de 

     dérive p 
Penvicotmement, soi reconstiteé aux fir 
es actions de réduction complémentaires des émissions approy 
gestion visant à rétabtir la compaibilité entre les ruilieux impaciés et leurs usages. 

     

ARTICLE 9.32. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article RS12-69 du code de l’environnement, l’expioirent établit avant le fin de 
chaque mois cafendaire un rapport de symthèse reletif aux résultats des mesures st analyses imposées aux articles 
9.2 du mois précédem. Ce rapport, ait au minimum de l’interpeétation des résullats de la période considérée (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des 
modifications évenmelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 
(ur l'outil de production, de traitement des sffiuents, 32 maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

  

    

    

Il est venu à la disposition pormenemte de l'inspection des instelletions classées pendant une durée de 20 ans. I est 
aéressé avant la fin de chaque périnde à l'inspecrion des installations classées. 
ARTICLE 9.33. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évogués à l'Arcle 9.2.3. doivent être conservés cing ans. 
ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS BE LA SURVEILLANCE DE 

L'EPANDAGE 

      

à l'Article 9.24. est tenu à la disposition de l'inspection des instaliations classées      Le cahier d'épandage mentioené 
et archivé pendant 10 ans. 
ARTICLE 9.3.5, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 

SONORES 
Les résultats des mesures cs en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans Le mois qui suit 
leur réceprion aves les commentaires er propositions événinelles d'amélioration. 

    

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU 
ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.4.1,1. Bilan environnement annuel 

en plus tard le !° avril de chaque année. un bilas annuel portant sur l'année 

  

L'exploitant adresse au P: 

précédente 
= des uilisations d'eau : je bilan fit apparaître évenivellement Îss économies réal 
- de le mosse annuelle des émissions de polluants, seivent un fonmmat fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise esc ie masse du poïluant considéré émise sur l'ensemble du site de 
ce ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soë le 

    

     manière chronique ou accideriells, 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'étaintts 

  

semer 
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  L'exploitant ansmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection de installations classées une copie de 
sets déclaration suivent on format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 9.42. BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalise annueliement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan 
agriculteurs concernés. 
Il comprend : 

= les parcelles réceprrices ; 
= un bilan qualitañf et quantitatif des effluents ebéou déchets épandes ; 
= Pexploïtation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertifé 

substances indésirables apportées sur chaque imité culturaie, ct les résultats des analyses de so! ; 
= les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de oulture, ainsi que les conselis de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
-_ la remise à jour éveatnelle des données réunies Lors de l'étude initiaie. 

ARTICLE 943. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 

ra adressé au Préfet ct 

  

nts et d'éléments où 

  

    

     
L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement préve à l’article R. 51245 du code de 
Venvironnement, Le bilan est à fournir avant le 25 février 2016, puis tous les dix ans. 

  

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude 
d'impact, contient notamment 

une évalvalion des principaux effets actueis sur les intérêts mentionnés à l'aticio L.511-1 du code de 
Fenvironnement ; 
une synthèse des moyens aciueis de prévention et de réduction des polietions et la situation de ces moyens 
pet rapport aux meilleures techniques disponibles ; 

= Les investissements en matière de prévention et de 
passée ; 

= Févolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale pe 
= les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
= un résumé des accidents et incidents au cours de ia période décenrale pessée qui ont pu porter ancinte aux 

inérêté mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement ; 
= les conditions d'utilisation rationnelle de l'éncrgie (estte disposition ne concerne pes les installations qui ont 

rempli certe condition dans leur demande d'autorisation) ; 
= les mesures envisagées en Gas d'urêt définitif de l'exploitation (cexe disposition ne conceme pas Les 

installations qui ont rempii cote condition dans leur demande é'autorisation). 

tuction des pollutions au cours de la période décenmale    

        

TITRE 18- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A4 CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 19.1 ENTREPOTS COUVERTS (TRANSSTOCKEUR : TK) 

ARTICLE L.LL GENERALITES 

Article 10.7.L1 

L'exploitant tient à jour un drat des metières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi 

  

que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avent récopion des matières, des fiches de données de séourité pour jes matières 
dangereuses, prévues dans le code du travail.



pi     

    ibie, à la disposition des services d'incendie           Ces documents sont tenus en permanence, Ge manière facilement acc: 
el de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 10.12. IMPLANTATION - ACCESSIBILITE 

   

Article 10.1.2.1. 
extérieures de !'enire         e à l'éloignement des par 

  

2 délivrance de ? 
rapport 
    mtorisaticr d'exploiter ss! subordonn 

  

- aux constructions à usage d’hebiiation, aux immeubles habités ou occupés par des técrs o1 aux zones destinées à 
habitation, à l'exclusion des instellations commexes à l’enirepôt, et aux voies de cireuiation autres que celies 

récessaires à la desserle on à l'exploitation de l'enérepôt, d’une distance Zi correspondant aux effeus {étaux en cas 
d'incendie, 

    

  

    

    - aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du publie, aux voies ferrées ouvertes au trafic de 
voy aux voies d'eau ou bassins exceplés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'ezu 
Encendie, el aux voies routières à grande cireulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de 
l'entrepôt, d’une distance Z2 correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie, 
Les distances d'éloignement Z1 et Z2 doivent à minima tenir comple des effets thermiques et des effets toxiques 
des fumées ar cas d'incendie. 
Ces distances résultent de l'instruction de la éemande d'autorisation et de l’examer de l'étude des dangers. 
Los zones correspondant à ces distances d’éloïgmement sont mentionnées dans l'arrêté préfectorai d'antorisetion. 
Par éilleurs, les parois extérieures de lentrepôt ou es ments de structure dans Je cas d'un entrepôt ouvert, sont 
implantées à ane déstance minimale de 20 mètres de l'enceinte de l’établissersent, 
À l'exception du logement éventuel pour le gardien de J'entrepôt, l’affectation même partielie à l'habitation est 
exclue dans ies bâtiments visés ner ie présent arrété. 

ARTICLE 1.1.5. DISPOSITIONS RELATIVES AU COMPORTEMENT AU FEU DES ENTREPOTS 

  

  

  

    

    

  

Article F8.1.5.1. 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (mars, toiture, poteaux, 
poutres par exempK) suële à ue sinistre v’entraîne pes le ruine en chaîne de Le struciure du bâtiment, notamment {es 
Sellules de stockage avoisinantes, ni de leurs disposkifs de recoupement, ei ne favorise pas l'effondrement de la 
sirustare vers l'extérieur de la prernière celiule en feu. 

      
    

  

  

À vérifie Les 

  

En vue de prévenir ka provégelion ’un incendie à entrepôt an entre perties de lentrepôt, celui 
conditions conerraciives minimeles suivantes 

  

= es murs extérieurs sont consiruils en matériaux MO, sauf si Je bâtiment est éoté d'un dispositif d'extinction 
autometique d'incendie : 
en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO et l'isufant thermique 
{Fi existe) est réaiisé en marérianx MO ox M: de Pouvoir Caloifique Supérieur (PS) inférieur ou égal à 
84 MJ/kg, L'ensemble de lu toilure (éléments de suppor, isolant et étanchéité) doit sariséaire la classe ct 
L'indice T 3051: 

= les menériaux ntisés pour PFéciair 
enflammées 

pour Les entrepôts de deux nivesux ou plus, à 

    

    

    e naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de gouttes 

    $ planchers sont REX 120 (coupe-feu de degré 2 heures) et la 
stabilité a feu de te sémctare d'une heure pour ceux dont ie plancher du dernier niveau ost situé à plus de 8 
mêires du sol intérieur. Pour les entrepôss à simple rez-ée-cheussée de plus de 12,50 m de heuteur, 18 
stabilité au [eu de la strucaure est ne heure, sauf si Le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinctior 
amomarique d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénicrie incendie conclut à une cinématique de ruine 

Hfondréraen de le strustare vers l'extérieur de le première ceïlulé en feu et l'absence de 
atibie avec l'évacuation des personnes e1 l'intervention 

     
       

    

      démontrant ie ner 
zuiné en chaîne, et une cinétique d'incendie & 
des services de sucours : 

+ les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dens le eus Ge planchers shués à plus de 8 roètres du sol 
intérieur ct considérés somme issues dé secours, sont encloisonnés par des parois REI 6U {coupe-feu de 
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degré 1 heure) ei construis en matériaux MO. Ls doivent déboucher directement à l'air libre, sinon sur des 
circulations encloisornées de même degré RET (coupe-feu) ÿ conduisant, Les blocs-portes intérieurs 
donnant sur ces escaliers sont RE 60 (pare-flamme de degré) 1 heure ; 
les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond RET 120 {coupe-feu de degré 
heures) où situés dans un lucal distant d'an moins 10 mètres des cellules de stockege. Les portes 
d'intercommunication sont REL 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ct sont munies d’un ferme-porte ; 

2 

  

   les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dis de "quais" destinés à accueillir le personnel 
vaillant directement sur les tockages et les quais, sort situés dans un local clos distant d'au moîns 10 mètres   

des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication munies d'un 
ferme-porte, qui sont ious RE] 120 (coupe-feu de deuxé 2 heures), sens être contigus aveo les cellules où sont 
présentes des matières dengerenses. 

  

Article 10.132 
La cellule de siockage est divisée en cantons de désenfumage d'une superficie maximele de 1 600 mètres carrés et 
d'une longueur meximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de cantomnement, réalisés en 
matériaux MO (5 compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par 8 configuration de la 
ioiture et des structures du bâtiment. 

Les camtons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des famées, gaz de 
baleur et produits imbréiés. 

    

   

  

mibustion, 

    

commande antoratique et mémuelle fon partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface 
QUE canton de 

  Des exuioires 

utile de l'ensemble de cos exuioires ne doit pas être inférieure à 2 % de le superficie de 
désenfomage. 
11 fut prévoir au moins quatre exuloires our 1 000 mètres carrés de superficie de voiture. La surièce utile d'un. 
sxuofre ne doit pas être inférieure à.0,$ mêtre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne 
doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs RE (coupe-feu) séparant les cellules de 

  

stockage. 
La commande manuelis des exuioires est au minimum installée en deux points opposés de l'enrepét de sorte que 
l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commendes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des celluies de stockage. 

   

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires de plus grand canton, celluie par cellule, 
sont réalisées soit par des ouvrants en fugade, soil par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

lules à désenfumer dormant sur l'extérieur. 

ARTICLE 191.4. COMPARTIMENTAGE ET AMENAGEMENT DU STOCKAGE 

Les matières chimiquerent incompatibles où qui peuvent entrez en réaction entre elles de façon dangereuse où qui 
sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas ête stockées dans ia même cell 
De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules partioul 
sent situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages où de niveaux 
Article 10,141, 

Les matières conditionnées en masse (sac, palciie, éie.) forment des îlots mités de le façon suivenie : 
25) surface meximale des lots au sol : 500 m* ; 

      

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance entre deux lots : 2 mêtres minimum ; 

49) une éistence minimale de 1 mètre est maintenue entre ie sommet des îlots et la besc de Ia 1ofture où ie plafond 
ou de lout syslème de chauffage ; cette distence doit respecter le distence minimale nécessire au bon 
Fonctionnement du système d’extinetion automatique d'incendie, lorsque exist 
Censermant les malières sinckées en rayonnage ou en paleätier, les dispositions des 1°), 2°) &t 3°) ne seppliquent 
pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition 4°) est applicable dans tous les cas 
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à 3 mètres par report au so! intérienr, que 

  

La hauteur de stockage des matières dangerenses liquides est limité 
que soit ie mode de stockage. 
Les matières stockées en vrae sol séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur ie où les 

onvens. Une distance mécimale de ] mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de sœucture et à 
és le oïture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

ARTICLE 10.15. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

  

   
    

  

Artiele 10.1. 
La détection autornatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarmc à l'exploitant est 
obligatoire, Le type de détecteur est déterminé er fonction des produits stockés, 

    

Article 10.15. 

  

in cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ies moyens de lute contre l'incendie 
doivent être conçus, installés et entretenus régulièrement conformément eux normes en vigueur 

ARTICLE 1.1.6. DISPOSITIONS RELATIVES À L'EXPLOITATION DE L'ENTREPOT 

   
  

  

Ariele 10.161. 

    

Conformément aux 
de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permetire que tout point de entrepôt ne soit pas distant de plus de 

mères effectifs (parcours d’une personme dans les aîlées) de l’une d'eftes, et 25 mètres dans les parties de 
P'entrepôr formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l’ 

évues dans chaque cellule de stockage d'une s 
ne sont pas verrouillées, 
Article 10.1.6.2. 
Conformément aux dispositions du code du travs 
en bon état et vérifiées. À proximité d'au moins une issue, est install 
permettant de couper l'alimentation électrique pour chèque cellule. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent £a 
réseat de Hixisons équipotentielles, conformément ax règlements et aux normes applicables, compte tenu 

foire où inflammaie des prodaits. 
Les transformateurs de courant électrique, iorsqu'ils sont accelés ou 
locaux clos largement ventikés et isolés de l'entrepôt par ur mur er des port 
parte. Ce mur er ses portes sont de RIEE 20 (degré coune-feu 2 heures). 

ispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans fesqueliss il peul y avoir présence 
   

        

  

térieur de l'entrepôt ou sur un espace proiégé, dans deux directions apposées, sont 
mpéricurs à 1000 m°. En présence de personnel, ces issues 

   
        

  

  Les instaflations électriques doivent être réalisées, entrétennes 
un inleruplar central, bien sigcalé, 

  

   

re mis à la ierre et interconnectés par un 

  

notamment de la nature ex 

  

    iméricar de l'enrrepê, sont situés dans des 
REI (coupe-feu), munies d’un ferme- 

    
     

Arücle 10.1.6.3. 

Dans ie cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage élecirique est autorisé. 
Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des poinis susceptibles d' 
au sont protégés contre ies chocs 
TI soré en oules circonstances éloigaés des matières entrepasées pour éviter leur échauffement. 
Article 10.17.64. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être conveneblement ventilés pour évaez tout 
risque d'amosphère cxplosible. Les locaux de réchargs de betreries des charioës automoteurs doivent être séparés 
des cellules de stockage par des parois &i des portes coupe-feu, munies d'un ferme-porte. Ces parois el ces portes 
sont coupe-feu de degré 2 heures. Le recharge des batreries esl interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas 

domatisés, hors des zones spécisles conçues à cer eff dans les celles 
à l'amosphère de la ventilaion doi être placé aussi loin que possible dk 

  

  re heurtés en cours d’exploirat       

  

    
    

      des entrepôts 
Le débouché 
bureaux. 
Les conduits de ventilétion 807 
coupe-feu de la paroï traversée 

  

      habitations voisines     

cllules, restilsunt 1e degré 

  

eration entre les     ais de clap 

 



    

Article 10.1.6.5. 
La chaufferie est située dans un locai exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l'entrepôt. 
Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’is existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locanx dans iesquels ils cireulent. 
Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent. présentent es mêmes gavaniies de sécurité que celles 
prévues pour les Incaux dans lesquels ils sont simnés 
Article 10.166. 
L'exploitant doit s'assurer d'une bonne mainisnance des matérieis de sécurité et de lute contre l'incendie 

exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche notamment) ainsi que des 
ques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un 

  

   

  

    irstallations élec 
registre 
Article Hi. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt, une surveillance de L'entrepôi, par gardiennage ou 
télésurveillames, doit êre mise en place en permanence afin de permettre notamment J'accès des services de 
secours en cas d'incendie. 

CHAPITRE 10.2 TRA! 

ARTICLE 102.1 RISQUES 

Article 10,2.1.1. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 
normes ea vigueur, notamment d'un système de délection autometiqe de fumées avec report é'alanme exploitabie 
rapidement. 
L'installation peut également comporter uz système d'extinction automatique d'incendie de type sprinkla 

  

  

  

SFORMATION DE POLYMERES 

    

Ces matériels doivent être maintenus en bon état ét vérifiés au moins une fois par ar. 
Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'istalfation en fonetion de ses dimensions 
él sont situés à proximité des issues ; ils som disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être atiaqué simultanément 
par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel 
Article 10.2:1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Les opérations comportant des manipulations dengercases et la condoite des installations (démarage ct arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploation écrites. Ces consignes 
prévoient notamment 
= Les modes opératoires, 
- ies instractions de maintenance e: de netoyage, 
- 1e maintien dans l'atelier de fabrication de La quentité de motières nécessa 
ARTICLE 102.2, AIR - ODEURS 

Article 10.2.2.1. CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS À L'ATMOSPHERE 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispos 
permettant de coliecter et canaliser auléal que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz 
colleciés en tant que de besoin, sont munis d'o les (conformes aux dispositions de la 
norme NF X44-052) aux ins de prélèvemenis en vue d'enalyse ou de mesure. 

        

e av fonctionnement de l'instaila 

  

      
   

    

    

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations ex des bouches d'aspiretion d'air frais et ne 
doit pas comporter d'obstscles à le diffusion des gaz {chapeaux chinois). Les points de rejets sont en nombre aussi 
réduit que possible. 
Le dilution des effluems es inierdie seuf autorisation du pré 
respecter les valeurs limites exprimées en concentration, 
L'exploitant prend les dispositions utiles poar éviter la formation de pous 

Elle ne pent êire autorisée aux seules fins Ge       

  

res.
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CONDITIONS DE REJET 

  

Article 16.2.2.2. VALEURS LIMITES 
près, exprimées dans les conditions 

& de pression (101,3 Kilopascals) après déduction de 1 vapeur é'eau (gaz 
    Les effluents gazcux doivent respecter les valeurs finites définies 

aormalisées de température (273 kelvin 
sec) 

  

es en concenrration se rapportent à une quantité d'effluents gazeux non     

  

valeurs limites d'émission expré 
Slés 

  

a} Ponssières : 

    c ne doivent pas contenir ples de 

  

Si Le flux massique est inférieur à 0,5 kgfh, les gaz rejetés à 
ngiNins de poussières. 

  

cistés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 100 

  

est apé       Si ie flux messid 
mgfNnt de poussières. 

  

5) Composés organiques volaitls (COV) : 
Valeurs limites d'émission 

Si ie flux horaire total de COV, émis sous forme canelisée on diffuse, dépasse 2? kg, la valeur limite exprimée en 
carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés cst de 110 mg/ 

re valeur s'applique à chaque rejet canal 

     

  

    

Le fx amv 
COV réacti). 

les     émissions difluses ne doit pas dépasser 50 % de la quantité de CO utilisée (solvants utilisés, 

< les bâtiments situés dans ur rayon         int de rejet des effluents aïmosphériques doit Gépesser d'a moins 3 mèt 
5 mètres. 

à) Odeurs : 
l'autes les dispositions nécessaires sont 

  

ises pour limiter les odeurs provenant de l'installation. Les produits bruts 
au intermédiaires susceptibles d'émettre des ours sont enireposés anant que possible dans des conteneurs ferm, 
Artivie 10.2.2.3. SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETEE 
L'exploitant met en place ur programme de surveillance des caractéristiques des émissions des polluants visés au 
point 20.2.2.2, adapté aux flux rejeté 

    
      

     ne mesure du débit rejeté et de la concentration des polinants est effectuée, selon les méthodes normalisées en 
vigueur, é mots lous les ans. Toutefois, les polluants qui ne sont pas susccpiibies d'être émis par l'installation ne 
font pas J'ebjet de mesures périodiques. Dans ce vas, l'exploïan tient à ie disposition de l'inspection des 
instalfations classées les éléments techniques permettant d'arester l'absence de ces poliuants dans les rejets. 
Les mesures sont effectuées, lorsque scla est possible, par un onganisme agréé par fe ministre chargé des 
installations classées, 

      

   

À défaut de méthode spécifique normalisée e1 lorsque es composés sont sous forme particulaire ou vésicuiaire, 1es 
senditions d'échantillonnage isocinétique décrites par ta norme NFX 44.052 sont respectées. 

Ces mesures som effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'instelltion. 
En cas d'inpossibäié, liée à l'activité ou eux équipements, effectuer une mesure représentative des 
évaluation des conditions de fonctionnement el des capacités des équipements d'épuration à respester 1es valeurs 
limites esé réalisée. 

   
     

  

ts, une       

Le préfet peut demander la réalisalio de racsures d'odeur, aux frais de l'exploitant, selon les méthodes normaisées 
En vigneur, si l'istellaion fait l'abjer de 1 nuisances olÉactives 

  

es relæives      

 



  

CHAPITRE 18.3 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION OÙ DE COMPRESSTON 
FONCTIONNANT À L'AMMONTAC 

  

Les locaux où fonctionnent les appareils conienant des gaz comprimés ou Lquéfiés sont disposés de façon qu'en 
cas de fuite accidentelie des gaz, ceux-ci soient évacués au-debors sans qu'il cn résulie d'incommodité pour le 

  

voisinage. 

  

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intéricar des locaux toute 
stagnation de poches de gaz et de sorte qu'ez aucun ces une ile accidemelle ne prisse donner naissance à ue 
atmosphère 1oxique ou explosive. 
Les iocaux sont munis de portes ‘ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'a 
l'évacuation rapide du personne! 

  

cident 

    

L'ammonise est stocké etfon utilisé en quantité inférieure à 156 kg 

L'insialietion fonctionnant à l’ammoniac est équipés 
_2C, 

  

= d'un arrêt des compresseurs via une sécurité si la tempérahre d’évaporation descend 
leur de débit si un manque de débit est détecté,     on arrêté des compresseurs par un con 

d'un système de détection et d'extraction de l'ammoniac anti-déflagrant compremot deux seuils qui 
enclenchent en premier abord le ventilateur d'extraction ét l'avertissonr sonore, puis ia fermemure d’un 
cntact pour couper le disjoneteur du local TGBT stimemtant l'installation érigorifique. 

  

Des contrôies journaiers sont réalisés sur l'installation ave relevé des paramètres de fonctionnement. 

L'instaliation est munie de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maïntemus toujours er bon état et 
dans um endroit d'accès facile. Le persanneï est entraîné si familiarisé avec L'emploi st le port de ces masques.   

CHAPITRE 16.4 DEPOT DE BOIS, PAPIERS, CARTONS OÙ MATERIAUX COMBUSTIBLES 
ANALOGUES 

Stockage extérieur des palettes : 

  

La hauteur de piles de bois ne doit pas dépasser trois mètres, Si celles-ci sont situées à mons de cinq mètres des 
1 limiée à celle des dite murs déninuée d’un metre, sars en aucun cas pouvoir 

sont en matériaux MO et REL 120 (conpo-fex de degré deux heures), 
tion horizontale) eu tuatériaux MO ei RE 60 (pare- 

      murs de clôture, leur Hauteur 
dépasser rois mètres. Ces murs séparetit 
surmomiés d’un auvent d’une largeur de trois mètres (pro 
Hanmes de deuré une heure). 

  

      

  

Dans le ces où le dépôt serait délimité par une clôlure non suseeptible de s'opposer à la propagation d'un feu, telle 
que grillage, paiissade, … l'éloignement des piles de bois de la clômre doit être au moins égal à la hauteur des 
piles. Le terrain sur lequel sont réparties les piles de bois est quadrillé par des chemins de largeur suffisante 
gerantissant un accès facile entre les groupes de piles en cas d'incendie. 

    

Le siockage de peletres vides est distant d'ac moins dix mètres du local de stockage Ges embatlages. 

  

CHAPITRE 18.5 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 19.5.1. DISPOSITIONS GENERALES 

  

Article 10.5.1.1. Définitions 
Au sens du présent arrêté, on entend par 
 appareït de combustion : tou dispositif dans lequel les combustibles sufvants : gaz naturel, gaz de pétrole 
diquéfiés, fou domestique, charbon, fiouis Jourds ou biomasse sont prôlés seul où en mélange à l'exciesion des 

rneaux radiaats, 

    

torchères et des p   
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n est Géfinie comme le quantité d'énergie puissance d'un appareil : {a puissance d'un appareil de combu 
e consommée hermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir caloritique inférieur, susceptible d'êt 

en une seconde en marche maximais continue. Elle est exprimée en mégaweatt (MW), 
- puissance de l'installarion : la puissance de l'installation est égale à le somme des puissances e 1ous les appareil 
de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégewatt (MW). Lorsque piusicurs appareils 

mposant une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de 
Balion est ja valeur maximale pommi les sommes des puissances des épparcils pouvant fonctionner 

simakanément. Ceue règle s'applique égélement aux apparëils de secours venant sn remplacement d'un où 
plusieurs appareils indisponibies dans la mesure où, lorsqu'ils son ez service, ia puissance mise en oeuvre ne 
dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation, 
<'éaffezie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière, 
- durée de fonctionnement : ie rappor! entre la quantité totale d'énergie anportée par le combustible exprimée en 
Méh et la puissance thermique rotale déclarée. 
ARTICLE 16.5.2. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

  

  

      

    

  

  

   

  

Article 10.5.2.1. Jssues 
Les installations doivent être aménagées pour permettre 
opposées. L'emplacement des issues doit olFir au personnel des moyens de retraiie en nombre suf 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manocuvrées de l'ntécieur en iouies circonstances, Lac: 
issues est balisé. 
Article 10.5.2.2. Alimentation en combustible 

imentation en combustinle doivent être conçus et réalisés dé mantère à réduire les risques cz cas 
de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protéuées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choe, lempéranure excessive... et repérées par les couleurs normélisées, 
Un dispositif de coupure, indépendant de sout équipement de régulation ée débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation er combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 

remmenl zpérS el indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé 
- dans un endroit accessible rapidement 61 en routes circonstances, 
2 l'extérieur et en aval du poste de livraison éfou éu siockege du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement el comporte une indication du sens de la 
manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverts et fermée. 
Dans les installations alimentées ea combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sem assurée par dcux 
vannes automatiques (1) redondames, placées en série sur la conduite d'afimentation en ge2. Ces varnes seront 
ésservies chacmme à des capteurs de détection de gez (2) 1 un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure 
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de sac) est testée périodiquement. La 
position ouverte ou fermée de ces organes esl clairement identifiable par le personne] d'exploitation. 
‘Fout appareil de récheuffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiieur de la lempér 

re évacration rapide du personnel dans deux éirections 
sant. Les pories 

aux 

  

  

    

  

  

"Les réseaux d'alé 

  

        

       

  

  

  

     

    
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchaufie anormale du combustible 
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible 
Par ailieurs, un organe de coupure rapide do équiper chaque appare 
La consignation d'un tronçon de canafisation, rotemmeni en cs de travaux, s'effectuera 
précis défini par l'exploitant. Les oblurateurs à opercale, non manceuvrables sans Rule possible vers l'annosphère, 
sont interdits à l'intérieur des bétimeats." 
{1) Vanne automatique : cetie vanne assure 2e fermemure de l'alnentalion en combustible gazeux lorsqu'une Jul de 
gez est détéciée par un capieur. Elle est siuée sur le circuit delimemeion en gaz. Son riveau de fiabilité est 
maximum, compre-term des normes en vigueur rélélives à ce matérk 
() Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée per ls présence d'au moins deux capteurs. 

permel de dérecter vne che de pression dans ie tuyeutéric. Son seuii doit être eussi 
Élevé que possible, compte-tenu des contraimes éexploilelion" 
Ariele 10.5.2.5. Contrôle de lo combustion 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une paré, de contrôler leur bon fonctionnement 
et é'eutre part, en cas de défaut, demeure en séerrité l'appareil concerné er au besoin l'installation. 

     de combustion au plus p: 
on un cahier des charges 
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Les appareils de combustion sows chaudières utilisant ur combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif 
de comirêle de la flamme, Le défaut de son fonctionnement doit entraîner ls mise en sécurité des anparciis c1 l'axré 
de l'alimentation en combustible. 
Article 10.5.24. Aménagement particulier 
“Le communication entre Le locai chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'antres 
locaux, si elle est indispensable, s'effecinera soit par un sas fermé par deux portes RE 50 (pare-flamme 2/2 heure). 
Cee disposition est applicable aux installations nouvelles." 
Articie 10.5.2.5. Détection de gaz détection d'incendie 
"Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
ées seuils de danger, doit être mis e2 place dens les instaflations utilisant un combostible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente ow bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'amivée du combustible et 
interrompre l'alimentaiion électrique, à exception de l'alimentation des matériels ét des équipements destinés à 
forctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en irès basse tension et de l'écieirage de secours, sans que 
cette manoeuvre puisse provoquer d'are ou d'étincefle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection 
d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol 
L'emplacement des détecteurs est déterminS par exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie, Leur 
situation ast repérée sur en plan, Ds sont contrôlés rémlièrement et les résuitats de ces contrôles sout consignés par 

2.2, Des étsJonnages sont régulièrement écrit, La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 30. 
cffectués. 
l'oute détection de gaz, eu-delè de 60 % de ia LE, conduit à la mise en sécurité de toute inssallation susceptible 
d'être en comaet avec l'atmosphère explosive. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation." 
ARTICLE 10,5,3. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

    

  

     

        

    

Article 10.5.3.1. Entretien et travaux 

"L'exploitant doit veiller au bon eniretien des dispositifs de réglage, de somrôle, de signalisation et de séeuriré. Ci 
vérifications et leurs résuhtats sont consignés par éeril. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera 
réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 
ne peut être engagée qu'après ne purge complète de la myauierie concemée. À l'issue de tels lrevaux, une 
vérification de l'étanchéité de la iuyaaterie doit garantir une parfdte intégrité de celle-ci. Cette vérificstion se fera 
sur la base de documents prédéfinis et de procédures 
écrit 
Pour des raisons Liées à la nécessité d'exploi 
présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées 
Les souéeurs devront avoir une atstsion dspiade professionnelle spécifique ar mode d'usercblege à réslier 

        

    fation, ce type d'intervention pourra &re efkcluée en dérogati 

    

Article 70.5.3.2. Conduites des installations 

sillations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. D vérifie 
périodiquement ie bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et sassure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 
Par dérogation aux dispositions oi-dessur 

  

   

Fexploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 
e lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel due 

ion sans présence humaine permancate ainsi que les textes 

    

= pour les générateurs de vapeur où d'eau surchauik 

  

Texploi 

  

er février 1993 (1.0. da 3 mars 1993) relati 
qui viendraient sy substituer on le modificr, 
- pour les ares appareils de combustion, si le mode d'exploitation assare une surveillance permenente de 
installation permettant ax personnel, soit d'agir à distance sur les paremètres de fonctionnement des appareils ci de 

les mettre en sécurité en cas d'anomelies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne 
dircelement sar le site. 

     



    

ainsi que celles relatives aux intervenlions du personnel et aux vérifications périvdiques du bon fonctionnement de 
Finétallation et des dispositif assurent sa mise en sécurité, Ces procédures précisent fe fréquence er Ke nature des 
vérifications à effectuer pendant et ex dehors de la période de fonctionnement de linsteilation. 
En cas d'anomalics provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée conte tout déverrouillage 
intempestil Toute remise en route automatique est alors interdi éarmement ne peut se fire qu'apr 
imintion des défauts par du personnel d'exploitation au besoin eprès intervention sur le site. 

ARTICLE 10.54 RISQUES 

   

    

    
        

  

Article 10.541. Moyens de Inite centre l'incendie 
L'installation doit être dotée &e moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques er conformes aux 
noms en vigueur, Ceux-ci sont au minimum constitués : 
- des extincienrs partatéfs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque 
saécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre esl déte 
raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de 
quatre, la puissance de l'installation est intérieure à 10 MW. Ces moyens peuvent être réduirs de moitié en cas 
d'utilisærion d'un combastible gazeux seulemenx. Us sont accompagnés d'une mention "Ne pes utiliser sur flamme 
gaz". Les ages d'extinction doivert être approariés aux risqués à combañtre # compatibles avec le proéuits 
manipulés on stockés : 
- une réserve d'au moins 0.2 m de sable muainlene meuble et sec et des pelles (hormis pour les à 
nuiftisant qu'un combustible gazeux) 
Ces moyens peuvent être compiélés 62 fonction des dangers présentés ci de la ressource en eau disponible per 
“un où piears appareils d'incendie (bouches, poteaux... publics ou privés dont un, impianté à 200 mètres au plus 
du risque, ou te réserve d'eau suffisante permenant d'alimenter, avec ur débit et une pression suffisants, 
indépendants de eeux es appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés où tous autres matériels fixes ou 
anobiles propres au site, 

des matériels spécifiques : extincieurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre automatiquement 
dimentalion en combustible. 

Les matéricis doivenr être maintenus en bon état ci vérifié 

ARTICLE 105.5. AIR - ODEURS 

        

    

  

aïlations: 

  

   

      

moins une     

1. Capéage et épuratinn des rejets à l'atmosphère 
installations susceptibles de dégager des farnées, oz, poussières où odeurs doivent être munies de dispositifs 

pernetrant de coliveier et canaliser autant que possible ies émissions. Ces dispositifs, après épuration des £ 
coflectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables er accessibies aux fins d'analyse. 
Le déboaché des cheminées doit avoir ane direction verticale el ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz: 

mois. 
5.2. Valeurs limites et conditions de rejet 

Article 10.5. 

  

                  
     

{chapeaux 
Article 10.5. 
105.52.1 Combustibles utilisés 
Les coxbustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans ic dossier de déclaration # aux 

carsciéristiques réconisées par le constructeur des appareils de combustion. 
Le combustioie est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre de 
combustion. 

            

10.5.5.2.2 Hauteur des cheminées 

Toutes ies disposiions son£ prises poi       que ies gaz de combustion soient collectés et évacués par ur nombre anr 
rédoft que possibie de chersinées qui débouchent à ane Bauleur pemmeanl une bonne dispersion des pulluents. 
Si compte tent des facteurs techniques et économiques, les gaz résiduaires de plusieurs appareils de combustion 
sont où pourraent étre rejetés per une cheminée commene, Les appareils de corsbustion ainsi regroupés constiment 

que ééfinis à l'article 105.11. est la somme des puissances unitaires des 

          
      

  

ur ensemble dont la puissance, telk 
appareils qui ie composent



  

      

Cette puissance est celle retenue dans les tébieaux ci pour déterminer le hagteur hp de la cheminée 
fdifférence entre l'alnde du débouché à l'air [bre ct l'altitude moyenne au so à l'endroit considéré exprimée en 
mètres) associée à ces apparels. 
Si plusieurs cheminées sont regroupées dans Le même conduit, le hauteer de ce demier 
référant au combustible donnant la hauteur de cheminée la plus élevée. 

      

ra déterminée en se       

Pour les installations utisant normalement du g2z, il n'est pas tenu compte, pour la détermination de la hauteur des 
cheminées, de l'emploi d'un autre combustible lorsque celui-ci est destiné à pallier, exceptiomellement €: pour une 
courte périnde, une interruption soudaine de l'approvisionnement en gez 

[Ecnbusubie 1 Chaudiére de secours 5,3 MW) 
Gaz rare [£m 

Dispositions particulières concernant les chanfferies 
Les appareils de combustion implantés dans une même chaufferie constituent un seul ensemble au sens de 

10.5.5.2.2, Le hauteur des cheminées est déterminée selon les indicarions du point ci- 

   

  

     deuxième alinéa de l'artici 
dessus 
Si plusieurs cheminées sont raccordés à des chaudières wéilisant le même combustible on bien exclusivemenl un 
combustible gazeux e1 du fioul domestique, on cnculera la hauteur des cheminées comme s'il ny en avait qu'une 
correspondant à une installation dont la puissance serail égale à 1e somme des puissances des apparells de 
combustion concernés 
SE les combustibles sont différents, on caleulera la hauteur des cheminées come sil n'y avait qu'une insuallaiion 
doal ia poissance est égale à le puissance totale des divers appareils de combustion, à l'exclusion de ceux utifisant 
uniquement du gaz naturel et en se référant an cas du combustible donnant la aureur la plus élevée. 

   

  

      

Prise en compte des obstacles 
S'il y & dans le voisinage des obstacles naturels ou artificieis de neiure à permrber la déspersion des gaz de 

ibustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans Le plac h 
Le hauteur de la (on des) chemiée(s) doit être dérerminée de la amnière suivenie : 
= si l'obstacle considéré est simé à ue distance inférieure à D de l'axe de a cheminée : Fi 
2 si obstacle considéré est sfrué à une distance comprise entre D st 5 D de l'axe de la cheminée : Hi 
51 -d5 D}. 
hi es l'altirede d'un point de l'obstacle situé à une distance d de l'axe de la cheminée. Soït Hp le plus grende des 
valeurs de Hi, la hauteur de Ia cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et ap. 
Pour les combustibles gazeux elle fioul domestique, D est pris égel à 25 m si le puissance est inférieure à 10 MW 

      

      
      Si4Qhi 

    

105.523 Vitesse d'éjection des gaz 
La vitssse d'éjection des gaz de comtmstic 
combustibles gazeux et le foul domestique. 

  

he continue masimale doir être au moins égaie à S mis pour les     

  

2.4. Naïeurs Himites de rejet (combustion sous chaudières) 10.5 
résent article cocernent ies appareils de combustion destinés à la production Les valeurs limites fixées au 

s'éie sous chaudières. 
2 débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de température st de 

pression (273 K et 111300 Pe). Les limiies de rejet en concentration sont exprimées en milligraromes par mètre 
eube {mgfm') ser gaz sec, la eneur en oxyeène étant ramenée à 6 % en volume dens le cas des combustibles 
solides, 3 % en volume pour les combussibles Hiquides où gezeux et 11 % en volume pour la biomasse. 

          

    ne des puissances des sppareils de combustion sous chaudières qui composent     La puissance P correspond à la s 
L'ensemble de l'installation." 

  

  

Fans ée combauible [oxydes de souire en Oxyde d'azote en Poussières 
équivalent $ éanivalent NO 

Chaude, Ï TOhandigre de secoms 
LG paire HE © Ï       



    

Article 5.5.3. Mesure périodique de la pollution rejetée 

tuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par Le ministre de l'environnement 
s de soufre, poussières ct oxydes d'azole dans icx 

. À défur de méthode spécifique normalisée ci 
isocinétique 

  

L'exploïant fait ef 
ne mesure du débit rejeté et des eneurs en oxygène, 0x 
rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigue: 
lorsque Jos composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les aonditions d'échantitlonage 
décrites par 3e norme NFX 44-052 doivent êlre respoelées. 
La mesnre des oxvdes de soufre el des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont 

ment des combusubies gszeux. Le premier contrôle es: elfectué six mois au plus tard après la inise en 

  

    
      

  

   

  

exclu 
service de l'instefiation. 
À oetie ocvesion, les teneurs en monoxyde de carbons et hydrocarbures non méthaniques sont détenninées lorsque 

  

ces polinants sont réglementés. 
Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dns des conditions représentatives du 
foncionnement de l'installation, Pour les urines et moteurs, les mesures sont effectuées en régime stabilisé à 
pleine charge. 
Article 10.5.5.4, Entretien des installations 

  

    

  

lenéusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer     Le réglage et l'entretien de l'installation se fera s 
un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront égaiement sur Les 

sn des gaz de combustion et, le cas échéam, sur les appareils de filtration er d'épuration. 

  

conduits d'évacuat 
Article 10.5.5.5, Eyuipement des ehanfferies 
Linstaliation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de régiage des feux 

êle nécessaires à l'expioitation en vue de réduire ia pollution atmosphérique. 

   

et de on 
Article 18. Livret de chaufferie 
Les résultats des contrâles et des opérations d'entretien des installations de combustion comportant des chaudières 

    

sont portés sur le livret de chaufferie. 

  

Les dispositions des articies 10.5.2.5. et 10.5.3.2. concemämt la aise en place de détecteurs de gaz et l'exploitation 
sans présence humaine permanente s'appliquent, déns les conditions éfinies par l'arrêté du 1er Rvrier 1993 (O du 
3 mérs 1993) aux installations exisramies comportant des générateurs de vapeur ou d'eau surchauflée exploités sans 
présence humaine permanente. 
Les dispositions de l'article 10.55.24. apoficabies aux mstallations nouvelles à 3e date de la modification, 
s'appliquent à la partie modifiée où étendue en ces de changement de zombusrible, de remplacement des appareils 
de combustion ou d'extension de l'installation. 
Les valeurs limites dus artistes 10.5.5.2.4. concernant ss oxydes d'azote sont pour les insiallations exisrames 

s dun coefficient multiplicateur de 1.5, Eliss s'appliqueront aux installations dont le durée de 

  

  

      

  

    affect 
fonctionnement excéde 300 heures par un. 
Lors des révisions ou des entretiens majeurs portant notamment sur la chambre de combustion, l'exploitant 
cxaminera Les pussibilités d'ixoduire des moyens de réduction primeire des émissions d'oxydes d'azote, Il 
procédera à ces transformations lorsqu'eïles seront techniquement et économiquement réalisables. 

    

  

s 

  

CHAPITRE 10.6 INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT PAR DISPERS 
UN FLUX D'AIR 

- AMENAGEMENT 

  

ARTICLE 1.64. IMPLANTATIO! 

Article 10.6.11, Règles d'implantation 
Les rojers d’ai pounticilement chargé d'aérosols ne sont &i 
d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de fason à éviter le siphonnage de l'air chargé de goutt 
Les conduits de ventilation d'immeubles avoisiants ou es cours intérieures. 
Article 10.6.1.2. Accessibilité 

  

ciné ni 4e droit Œune prise d'air, ni au droit 
sietes dens 

    

  

  doit être aménagée pour permeltre les visites d'entrètien ol les accès notemment L'installation de rofoidissement 
tion de la tour. aux parties intemes, aux bassins el ax parties haules à la Hauteur des rampes de pulvérh 

 



    

    ibilité nécessaires à son entretien et s& maintenance dan 
‘entretien et ia maintenance de ia our. 

   La tour doit être équipée de ious les moyens d'acces 
sandifions de sécurité ; ces moyens permetlent à fout instant de vérifier 

  

ARTICLE 18.62. CONCEPTION 
L'instalation doit être conçue pour féciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection er les prélèvements 
püur analyses microbiologiques et rbysico-chimiques, Elle doit être conçue de façon à ce que, en aucun ces, il n°y 
ait ées tronçons de canalisations constituent des bras morts, c’est-à-dire dens lesquels soi l'eau ne cirenle pas, soit 
Feat circule en régime d’écoutement laminaire, L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge 
complète de Peau du cireuit, 
L'exploitant éoit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions pr 
dessus 
Les matériaux on contact avec Peau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 
de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le netinyage et la désinfection et en prenant en compie ta. 
qualité de l'eau ainei que Îe traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou 
de fommation de bioflm. 
La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entrainements vésiculaires constituant un passage 
chtigatoire du flux d'air poientiellement chargé de vésioules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entrainement vésicuiaire attesté par le fournisseur du dispositif de fimitation des entraînements vésiculaires est 
inférieur à 0,02 % du débit d’eau an circuéation dans les conditiens de fonctionnement normales de l'installation. 

   

  

   

  

nes cie 

   

  

ARTICLE 14.63, SURVEILLANCE DE L'EXPLOTATION 

L'exploitation s'effectue sous Is surveillance dune personne nommément désignée per l'exploitant, formée et 
eyani une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à là 
présence de lévionelles, «inst que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées er formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions le risque légioncilose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que 
l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 
L'ensemble des documents justifient la fonmation des personnels est tenn à la disposition de l'inspection des 
installations classées 
Les personnes étrangères 

  

     

établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux insrallations. 

  

  

ARTICLE 10.64. ENTRETIEN PREVENTIF, NETTOYAGE ET DESINFECTION DE L'INSTALLATION 

Article 10.6,4.4, Dispositions générales 

4.1. Dispositions générales 

a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des 
iégionelles dans Lean du cirenit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l’eau de oireuit où 
poursuit se développer un biofibm. 
b) L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires, Lors d'un chengement de dispositif de limitation des entraînements vésieufaires, l'exploitant devra 
s'assurer auprès du fibricant de le compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 
© Un plen d'entretien préventif, de netioyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en permanence la 
concentration des légionelles éans l'eeu du cironît à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par lire 
d'eau. est mis en veuvre sous Ie responsabilité de l'exploitant, Le plan d'entretien préventif, de nemoyage et 
désinfection de l'installation est défini à pari due analyse méthodique de risques de développement des 
légionetles. 
d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelies est menée sur l'installation dans ses 
conditions &e fonctionnement normales (conduie, amèts complets ou partiels, redémarrage, interventions refaïives 
à là maimenance ou l'entretien} et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur 
l'installation où dans son mode d'exploitation). 
En partieulier, sont examinés quand ils existent : 

  

    

  

    



LS       

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (ét notamment les procédures d'entretien et de 
maintenance portant sur ces installations) : 

ele cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux inséallations qui ne lent pas l’objet d’un arrêt 
annuel ; 

+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
+ ies actions menées en application du point 10.6.7.1. e1 la fréquence de ces actions ; 
+ es situations d'exploitætion pouvant on syaal pa conduire à un zisque de développement de biofilm dun: 

cireuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, brès mort lermporaire lié à l'exploitation, 
portions à faible vitesse de ciroulatior de l’eau, partions à température plus élevée. 
e de risque prend également er compte les conditions d'implantation ct d'aménegement ainsi que la 

    

le     

  

L'an 
conception de l'installation 
Let examen s’eppuie notamment sur les compétence 
risque légionetlose, y compris les sous-traitants susceptibles d'imervenir sur l'installation. 
9 Des procédures adaptées à l'exploitation de T'installation sont rédigées pour définir el metre en œuvre 

= la méthodologie d'analyse des risques 
+ ies mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 

organismes él en particulier des légionelles ; 
» fes mesures de vièmge, nemoyage er désinfection de l'insrafiation à ?’amrct ; 

les actions comectives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle. 

de Pensemble des personnels paräcipant à a gestion du   

      

ilanse du 

  

traitement préventif... : 
+ L'arrêt immédhi de l'installation dens des conditions compatibles avec la sécarié du site et de out 

producrion. 
Les procédures fomalisées sont jointes au camet de suivi, défini au point 10.6. 

4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
ropre et dans un bon éeat de surèce pendant toute la durée de son fonctionnement. 
1 É'emiartrage et de comosion, qui favorisent la formation du ici: sur les surfaces 
ration des iégionelies, l'exploitant s'assure d’une bonne gestion hydraulique dans 

recèle à un traitement régalier à effet petrancnt de son 

    

Article F6. 

L'instaliation est maintenue 
Aïn de Hrmiter Les phénom 
de l'insrallaior et la pro 
Pensemble dé l'issralletion (régime turbuleal) < 
installation pendant tou 

   
   

    

   
      

la durée de soe fonctionnement. Le veitement pourre être chimique où mettre en œuvre 
tout aure procédé dont l'exploitant aure démontré efficacité sur le biofim €1 sur les Kégionelles dans les 

  

conditions de fonctionnement de l'explaitation: 
Dans ie cas où un tralfément chimique surail mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentent pus de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie 
La compatibitité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits 

cuit en contact avec Pair et du risque de développement de souches 
f du biocide. L'exploitant dispose de réserves 

rpprovisionnement. 
nérales à un niveau acceptable 

    

  

biocides tient compte du pH de l'eau du 
bactériennes résislantes en as d'accoutumance a principe act 
suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent où à des imégulrilés 
Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de mainienir les concentrations 
en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement et es appareils de mesure sont cerreclement entretenus et mainieus conformément aux 
règles de Part. 
Article 10.6. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 
» avant la remise en service de l'instellion de refroidissement intervenant après un arrêt 
< et en tout ét de ceuse au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations conter 

10.6.5. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désir: 
5 une vidange du cirouit d'eau 
o un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissemem, des bacs, canalisations, 

géruissages el échangeur(s).. ; 
one désinfection par un proëtit dont 

us ééhéent celte désinfection s'appliquez 
foidissement 

  

  

      

  

Netiayage et désinfection de l'installation à l'arrêt 

  

    
  prolongé ; 

ées par le point 

    

ction comportent 

    

unelles & été reconnue ; le 
de l'alimentacion 

is de P’éimination des lé 
ement d’eax situé en anni 

     
  
lcacité vis-à 

ion posie de 
      

         

  

en eau



    

cs des opérations de vidange, iss vaux résidusirés sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans 
une station d'épuraiion ou ur centre de traitement des déchets ment autorisé à cer effet au tire de le législation. 
des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à le sécurité des personnes, à ia quelité des milieux 
naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d’épration dans 
taquelle s’effecme le rejet. 

  

  

  

Lors de lour nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risqué 
d'émissions d’aérosols dans l'emvirommement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d'eau sous pression doit 
spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévertion au regard du 
cisque de dispersion de légionelles. 

       

ARTICLE 10.65. DISPOSITIONS IN CAS D’IMPOSSIBILITE D'ARRET PREVU AU POINT 10.6.4.3. 
POUR LE NETTOYAGE ET LA DESINFECTION DE L’INSTALLATION 

Si Perploirant se trouve duns l'impossibilité technique on économique de réaliser l'arrêt prévu au point 10.64.3 
pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet er If prposer le sise en œuvre 
de mesures compensatoires. 
L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensstoires à l'avis d’en tiers expert 

      

  

ARTICLE 10.66. SURVEILLANCE DE L'EFFICACITE DU NETTOYAGE ET DE LA DESINFECTION 

Un plea de surveillance destiné à s’assurer de l'efficaciié du nettoyage er de la désinfection de l'installation est 
ini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues 

au point 10.64. Ce plan est mis en ocuvre sur la base de procédures formalisées. 
L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les 
dérives au sein de l’instaliation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par 
Pexploñant sclon une fréquence et des modelités qu'il détermine «fin d'apprécier l'efficacité des mesures de 
prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant, 
L'exploitant adapte ef actuelise la nature el la fréquence de in surveillance pour tenir compte des évolutions de son 
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

    

  

   

  

Article 10.6.6.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelies 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionlis specie selon la nomme NF T90-431 est au mniraum 
bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois confie, les résulias des analyses sont inférieurs à 1 000 unités 
formant coionies par Etre d'eav, la Féquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon je norme NF 
190-451 pourra être au minimum trimestrielle. 
Si un résuliat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, où 
si le présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionelia specie, la fréquence des 
prélèvements et amalyses des Legioneïla specie selon £z norme NF T90-431 devra être de nouveau au ménimun 
bimestrielle 
Article 10.6.6.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'ese de refioitissement où 
L'eau est représeruative de celle en circulation dans le cireui et hors de toute influence directe de l’eau d'appoint. 
Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, esi fre sous la responsebilité de l'exploitent de façon à frciter 
les comperaisons carre les résultats de plusieurs analyses succossives. 
La présence de l'agent bactéricide utilisé dens l'iostalletion doit être prise en compte notätament dans le cas où ur 
aitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le taboratoire, doit contenir 
ue neutratisant en quantité suffisante, 
S'il s'agf d'évelue l'efficacité d'un traiiement de choc réalisé à l’aide d’un bicoide. ou de réaliser un cont 
demande de T'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant ie chnc et dans un 

délei d'au moins 48 henres après ceci. 
Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par lé norme NF 790-451 

  

      
   

      

   

  

         

      

 



D     

Article 16.6.6.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 

L'exploitant adresse Le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue ée la 18 
specie selon la norme NF T90-451, qui répond aux conditions suivantes 

# le laboratoire est acerédité selon ia norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français d'accréditation 
LCOFRAC) ou tour autre organisme d'aceréditation équivalent européen, signataire de l'accord multitatéral 
pris dans le cadre de la coordinetion européenne des organismes 'accrédiation ; 

2 le lboratoire rend ses résultats sous accréditation : 
+ ie isboraioire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent. 

    che des Legionella 

  

    

  

Article 10.6.6.4, Résultats de l'analyse des légionelles 
Les ensemencemenns et les résultats doivent ve présentés selon 
en unité formant colonies par litre d’eau (URC:L) 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître 
une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/. soient conservés nendant 3 mois par le laboratoire. 

or d'analyse fourni! Les informations nécessaires à l'identification de l’échaniiflon 
coordonnées de l'installation : 

a date, heure de prélèvement, température de l’eau ; 
3 nom du préleveur présent ; 
o référence et locafieation des points de prélèvement ; 
+ aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
# pél conductivité et hrbilé de l’eau au lieu du prélèvement ; 
+ nature cl concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants..) ; 
+ dare de la dernière désinfestion choc: 

Les résuitats obtenns font Fobiel d'une interprétation. 
L'exploitant s'assure que le iaboratoire l'infonmera des résultats définifs et provisoires de lanalyse par des 

a norme NF T90-451. Les résuitats sont exprimés     

  

    

  

    

  

  

moyens rapides (télécopie, courriel} s 
ésultat définhil de dépasse le seuit de 3 DOC unités 
ésuliai définitif de l'analyse send impossibie la quantification de Legionella 

présence d'une flore interférente. 
Article 16.6.6.5. Prélèvement et analyses supplémentaires 

ection des installations classées peut demander à out moment lu réslisation de nrélèvements et aux 
en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 

mal de référence des légionclies (CNR de Lyon). 
chimiques sont réalisés par ur Eaboratoire répondant aux 

aires est adressée à 

    rmant calonies par litre d'eau ; 
soie en raison de la 

         

    

Li 
supplémentaires, y comprà 
souches prélevées dans l'installation par le Centre ne 
Ces prélèvements et avalyass microbiolagiques c! physice 
conéitions ééfinies au point 10.643. Une copie des résuilats de 
l'inspeclion des istallafons classées par L'explaran dès lent réception 
L'ensemble de: s prélèvements ei analyses sont supportés par l'exploitant 

    

  

        
   

  

    cs enaly: 
      

  

AS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

  

ARTICLE 10.6.7. ACTIONS À MENER EN 

Artiele 10.6.7.1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 
à 100 006 unités formant colonies par ltre d'eau selon la norme NF TOW-431 

a} Si les résultats des analyses en légionetles sclen lu norme NF T90-451, réaiisées en application de l'ensemble 
des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration ea Legionella specie supérieure ou égale à 
00 000 uxités formant coleaies per Htre d'en, l'exploitant arrête dans les meilleurs délais l'instlletion de 

refroidissement selon une procédure d'arrêt imepédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le 
acéoyage et la désinfecion de l'installation de refroidissement. La procédre d'arrêt immédiat prendra en complé 
le maintien de L'outil les conditions de sécurité de l'installation ei des installations associées. 
Dès réception des résultats seion la norme NT TO0-451, l'exploitant en infonne immédistement l'inspection des 
installalions classées par télécopie avec 2e mention : « Urgent et important - Tour aéroréfrigérante. - Dépassement 
&u seuil de 190 000 unités formant colonies par litre d’esz. » Ce document se 

+ les coordonnées de l'installation 
= le concentration er Hégionelles mesurée ; 

      

         

                 

      

   

 



pesé     

2 ia date du prélèvement ; 
€ les actions prévues ef leur dates de réalisétion 

b) Avant la remise en service de l'installation, 1 procède à ume analyse méthodique des risques de développement 
des légionelies dans l'installation, telle que prévue au point 10.64.1. au à l’actualisetion de l'analyse exisiante, en 
prenant notamment en compte la conception de Pinsiallation, sa conduite, son entretien. son suivi. Cette analyse 
des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des 
Jégionelles et de pienifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de séduire ces risques. Le plan d'actions 
correctives, ainsi que la méthodologie rise en œuvre pour analyser cet is an carnet de suivi. 
L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
isque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation 

sont définies par des indisaicurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbialogiques. 
€) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du ncttoyage et des 
autres mesures prises selon les modalités définies précédemment, 
Querente-heit heures après ccite remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement poux analyse des légionciles 
selon le norme NF T96-431. 

Dès réception des résultels de ce prélèvement, un zapport giobe? sur l'incident 
installations classées, L'analyse des risques est jointe au rapport d’incidem. Le rapport précise l'ensemble des 
mesures de vidange. nettoyage el désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies at L 
calendrier de mise en œuvre. 
d) Les prélévements et es enalyses en Legionella spécie selon la norme NF T90.431 sont ensuite eflectués tous les 
15 jours pendant trois mois. 
En cas de dépassememt de la concentration de 10 000 unités formant colonies par lire d'eau sur ur des 
prélèvements preseris ei-dessas, l'installation ost à nouveau arrêtée dans les meleurs délais et l'ensemible des 
actions prescrites ci-dessus sont renouvelées, 
£) Dans le ous des installaiions doné arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l’ausil 
où la sécurité de l'installation st des installations associées, la mise on œvre de ia procédure d'errêt sur plusieurs 
joues pourre être stoppé, sous réserve qu'il n'y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de 
Finstallation de refroidissement, si le résultat selon la nomme NF 190-431 d'un préièvement sffeclué pondent 12. 
rise en œuvre de La procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 amités formant cojonies par lire d'eau. 
Le remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de ia réalisation de 

nalyse de risques, de Ia mise en œuvre d'une procédure de netroyage st désinfection, et de suivi dc soz efficacité. 
Les prélèvements et les analyses an Legioella specie selon la norme NF T90-451 sont ensuite effectnés tous ies 
huit jours pendant trois mois. 
En fonction des résultats Go ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

+ en cas de dépassement de la concentration de 10 00D unités formant colonies par litre d'en, l'exploitant 
réalise où remouveile les actions prévues am point 40.6.7.1. 0 er sommet ces éléments à l'avis d'an tiers 

port dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans ie mois spivast le 
connaissance du dépassement de Ja concentration de 10 600 unités formant colonies par litre d’eau : 

+ en cas de dépassement de Ia eoncentation de 100 000 unités formant oniomies par litre d'eau, l'installation 
est amêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux poiris 

10.67.1488 10.67.10 
Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette 
immédiatement en œuvre des mesures compersatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de 
l'inspection des installations classées 
Articie 10.6.7.2. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale 

à À 600 unités formant colonies par lire d'eau et inférieure à 106 000 unités fermant colonies 
par litre d'eau selon la norme NF T90-451 

Si Les résultats d'emalyses réalisées en applicetion de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent er évidence 
une concentration en Legionelle spcric selon la norme NF 190-431 supérieure on égaie à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau ét inférieure à 100 000 emilés formant colonies per litre d'eeu, l'exploitant prend des 
dispositions pour nettoyer &t éésinfecéer l'installation de façon à s'assurer d’ane concentration en Legionella speci 
inférieure à 1 000 uniiés formant colonies par lire d'eau. 
La vérification de L'efficacité dn netioyage et de la désinfection est réstisée par un prélèvement selon le nomme NF 
“190-431 dans Jes deux semaines consécutives À l’action corrective. 

  

  

  

  

iransmis à l'inspection des        

    

    

  

  
    

      

        
   

  

       

  

    

  

  

  

  

     

    



ps 

  

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelée tant que la concentralion mesurée en 

Légionelle spesie est supérieure où égale à 1 000 urités formant colomies par lire d’eax et inférieure à 100 000 
vnités formant colonies par litre d'eau. 
À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par 
litre d’eau, l'exploïiant devre pracééer à V’acrcalisation de l'analyse méthodique des risques de développement des 
légionelles dans l'installation, prévae ae point 10.641. en prenant notamment 20 compte la conception de 
Finstallätion, sa conduile, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permeïtre de définir les actions 
corréatives visent à réduire le risque de développement ées légionelles et de planifier le mise en œuvre des moyens: 
sascepiibles de réduire ces risques. Le plen d'actions correctives, ainsi que la méthodologie miss en œuvre pour 
analyser cel incident, sont joints au camet de suivi 
L'exploitant tient les résullats des mesures el des 
instaliations classées. 
Article 10.6.7.3. Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible le quantification de 

Legionella specie en raison de la présence d’une flore interférente 

ions prévues aux points 10.6.7.1. et 16.6.7-2, si le résultat définitif de Panalyse rend 
nee d'une flore interférente, l'exploitant 
on à s'assurer d'une concentration en 

    

         

    

alyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des        

  

Sans préjudice des dispor 
impossible lo quantification de Legionella specie en raison de ls pr 
prené des dispositions pour nellovæ el désafecter l'instefation de 
Legionelia specie inférieure à 1 000 mmirés forment colonies p: 

    
      

  

ARTICLE 10.68, MESURES SUPPLEMENTAIRES St SONT DECOUVERTS DES CAS DE 
LEGIONELLOSE 

Si un on des cas de tégioncllose sont découverts par Jes autarilés sanitaires dans l’environnement de l'installation, 
sur demande de l'inspection des installations classées 

» L'exploitant fera immédiztement réaliser un prélèvement par us lboratoke répondent aux condition: 
prévues au point 10.6.63. auquel ii confiere analyse des légionelles selon la norme NF TO0-431 : 

+ Pexpioitant angiysers les caractéristiques de l’eau en circulation ae moment du: prélèvems 
# Fexploitant procédera à an nerroyage et une désinfection de l'instalialion et anaiysere les caractéris 

de Peau en cireulation aprés ce traitement : 
xploitent chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence 

des Kgionelles (CNR de Lyanÿ. pour identification génomique des souches de Iégionclles, 
ARTICLE 19.69. CARNET DE SUIVI 

L'exploitant reporte toute intervengion réalisée sur l'installation dans un canel de suivi gui mentionne 

      

  

    
    ques 

        

   

2 les volumes d'eau consommés mensuellement ; 
= ics périodes de Émeliornement é! d’arêt ; 
+ les opérations de vidange. nelloyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, neue el soncentrétion des produits de Lilement, conditions de mise en oeuvre) : 
mctioorements pouvant conduire à créer temporairement des bras moris ; 

e Les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésieuleurs ; 
aux instaliations 

    

  

     
       

   

  

    + les modifications apporté 
# Les prélèvements el amiyses & 

TAC, chlorures, cle: 

  

ncentration en tégionelies, température, comdactivité, nf, TU. 

Sont annexés au carnet de suivi 
+ le ple des insalledons, compremnt notamment le schéma de principe à jour des cireuïls de 

refroidissement, avec idenrificetion du Heu Ge prélèvement pour amalyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques : 

+ ies procédures (plan de orustion, plan d’entreiiez, plan de surveillance, arrêt immédiat. actions à mener e= 
euils, méthodologie é’analyse de risques...) : 

sultats des mesures ei analyses 

      

  

cas de dépassement di 
+ les bilans périodiques refatifs aux x 
2 les rapports d'incident : 
o lsaaly 

  

    

    ques el tions successives ;



P5è 

  

# {es notices techniques de tous Les équipements présents dans l'installation. 
Le cmt dé suivi et les documents annexés sont ienus à la disposition de l'inspection des instsïlations classées,     

ARTICLE 10.6.19. BILAN PERIODIQUE 
Les résultats des analyses de suivi de ls concentration en légioneifes sont adressés par l'exploitant à l'inspection 
dies installations classées sous forme de bilans annuels, 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

a les éventuelles dérives constatées st leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration 1 
600 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

© les actions correctives prises ou envisagées ; 
» les effets mesurés des améliorations réalisées. 

2 bilan de l'année N-1 est établi ét transmis à l'inspection des instaliations classées pour le 30 avrii de l’année N. 

        

ARTICLE 10,6.11 CONTROLE PAR UK ORGANISME AGREE 

Dans le mois qui suit fa mise en service, puis an minimum tous les deux ans, installation fair l’objet d'un contrôle 
par un organisme agréé au tre des articles RS12-71 et R.512-72 dm code de l'environnement. L'agrément 
ministériel est éélivié par le ministère chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine 
de la prévention des légionelles, L'acenéditation au tire des annexes À, B où € de la norme NF EN 45004 par le 
comité français d'acerédiation (Cofrac) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signaraire de 
Paccord multilatéral pris dans le cadre de Ia coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra 
eonstier une justification de cette cumpétenee. 
La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concemées par le point :0.6.5. En outre, pour les 
installations dont en résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de coucentration en Iégionelles supérieur 
ou égal à 190 600 UFC'L d'eau selon is norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 22 mois qui suivent. 

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception, 
ke Pensemble des procédures associées à l'installation, ei de ia 

    

  

    

    

ci des plans d'entretien et de surveillance, 
réalisation des analyses de risques. 
L'ensemble des documents associés à l'installation 
physico-chimiques et microbiologiques, bilacs périodiques, procédures 
risques, plans d'actions.) son! tenus à la disposition de l'organisme, 
À l'issue de chaque convôle, l'organisme éiablit um rapport adressé à l'exploitant de l'installation corrélés. Ce 
cappori mentionne les nen-conformités constatées et Ies primés sur lesqueis des mesures correctives où préventives 
peuvent £tre mises en œuvre. 
L'exploitant tent le répport à la disposition &: 

  

  
{earnet de suivi, descriptif des installations, résuliais d'analyses 

sociées à l'installation, analyses de 

        

L'inspestion dés installations ck       

RELATIVES A LA PROTECTION DES PERSONNELS 

  

ARTICLE 106.12, DISPOSITIONS 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels 
érieur où à proximité de l'installation, et susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols des 

équipements individuels de protection adaptés où conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 
pour aérosols biologiques, gants...) destinés à ies protéger contre l'exposition : 

& aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
5 aux produits chimiques 

‘Un panneau, apposé de manière visible, devra signaïer l'obligation du por de-masque. 
Le nersomnel intervenant sur l'installation ou à proxiaité de la tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de 
consulter rapidement un médecin on cas de signes évocateurs de Ja maladie. 

jervenent à 

  

     

      

    

ftion de l'inspection des 

  

L'ensemble des documents justifient l'infonnation des personnels est tenx à 1 dispo: 
installations classées, et de l'inspection du travail 

 



  

ARTICLE 106.15. EAU 

Les instellatéons de prélévement &'eau dans Le milieu naturet de 
cotalisateurs de in quentité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées er le résultat doit être enregi 
5 tent à la disposition de l'inspection des inslallarions classées, 

    ivent être munies de dispositifs de mesure 

    

Le reccordement à une nappe d'ea où au réseau de distribution d'eau potable doit être rmani d'un dispositif évitant 
sn toute circonstance Le retour é’eac pouvant être polluée. 
usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux op 

d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

  

  

érations 

    

sac d'appoint respecte au niveou du piquege les critères microbiologiques et de matières en suspension suive 
+ Legionelle sp, < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 

37 #C <1 000 germes#mL : 

    

+ mamérätion de germes #érubies revivifables 
2 matières en suspensior < 10 mg/l.    

       
   

Lorsque ces qualités ne sont pes respectées, l’eau d’epnoint fera l'objet dur raitemenl permet l'atteinte 
oieatifé de qualité cédessus. Dans ce cas, Le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fais par an dont 
une pendaan la période estivale 

    

CHAPITRE 19.7 ATELIERS DE CHARGE D’AC 

ARTICLE 16.7.1. DISPOSITIONS GENERALES 

  

Article 18.711. 
10.71.11 Définitions 
“Bareries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins 

ctriques de manuteation, dégageant des gez {hydrogène et cxygéae) lors de l'opération de recharge, L'électrolyne 
est sous forme liquide ot ses bamories sont installées dans des cofires métalliques généralement étanches aux 
guides. 

  

Définitions et champ d'application 

         

  

  

“Batteries de traction à soupape, à recombinaisur des gas, dites Stmches” : accumulateurs servant au ééplacement 
où au levage d'engins Electriques de manutention, msis ne dégageant pas de gaz (hydrogène el oxygène) lors de 
opération de recharge. De pins, lélectroïyte (acide suifurique) n'est pas sous forme libre (ea : acide sélifié) et ces 
batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

     

  

    “Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : aceumelateurs servant à l'alimentation de secours (eg 
informatique, télécomnnmications) dégageant des gez (hydrogène et oxygène) lors &e l'apéretion de recharge. 
bztteries sont Exes ei généralement installées sur des étagères ou dans des armoires 
“Batteries stationceires à soupape, à zocombinaison de gaz, diles étanches” : accumuirteurs servant à l'alimentation. 
de secours (éclairage, informatique, iélécommuniestions) , mais ne dégageant pes de guz (aydrogène et oxygène) 
Lors de l'opération de recharge. Ces baneries sont fixes et généralement instaltées aur des étagères ou dans des 

       
        

    

  

armoires, 

10.71.12 Champ é’appfication 
Les articles 10.7.22.1. et 10.7.2.2.2, s'appliquent aux ateliers de charge es hateries indusitielles ainsi qu'aux 
ateliers de charge de barrcrics de véhicules éivetriques (lors de l'opération de charge dite normale) 

ppliquent qu'eux ateliers de cf 

    

    rev de batteries     b) Les arricles #0.7.2.1. 10.7.2.3, 10.7.3.2, 10.732. 1(l 
indastrielles. 

ARTICLE 19.7.2, IMPLANTATION - AMENAGEMENT   
  

  

e l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir das celui-ci des 

  

Le présent aricle s'applique au local où se 
points d'accumulation d'hydrogène. 
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Article 18.7.2.1. Règles d'implantation 
sstalation doit être implantée à une disance d'au moins 5 m des lEmiles de propriété 

Article 10.7.2.2. Comportement au feu des bâtiments 
10.722. 

s locaux abritant l'instaflation doivent présenter les caractéristiques de réaction st de résistance au feu minimeies 

  

      

i 
suivantes 
murs et planchers hauts REL 120 (coupe-feu de degré 2 heures) 
- couverture incombnstible, 
pories intérieures REI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure} et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif as 

leur fermeture automatique, 
- porte dormant vers l'extérieur RE 30 (pare-flamme de degré 1/2 heure), 

= pour les autres matériaux : ciasse MO fincombustibies) 

  

   

1972.22 
Les locaux doivent être équipés en partie Hame de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégaués en cas d'necndie (lamterneaux en ioiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent), Les commandes d'ouverture manuelle sont piscées à proximité des accès. Le système de désenfmeage 
doit être adapté aux risques particuliers de l'installation 
Article 10.7.2.5. Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du ende du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 
disque é'ermosphère axplosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit étre placé aussi loin 
que possible des habitations voisines, Le débit d'extraction est donné per les formules ci-après : 
“Pour Les batterics dites ouvertes er les ateliers de charge de barieries 
Q=005n7 

    

     

  

  

  

“Pour les batteries dites à recombinaison 
Qr0002a7 
où 

bit minimal de ventilation, en ma 
nombre tori d'éléments de batteries en charge simultanément 
courant d'élecirolyse, en À 

    

ARTICLE 10.73. RISQUES 

Article 18.7.3.1. Localisation des risques 

Les parties d'instrllalion présentant un risque spécifique son! équipées de détecteurs d'hydrogène. 
Article 10.7,3,2. Tnicrdiction des feux 
Dans les parties de l'installation, visées au point 10.7.3.L., présentant des risques d'incendie ou d'explasion, il est 
interdit d'apporter du fu sous une forme quelconque, saul pour Ia réalisation de travaux avant fait l'objet d'un 
permis de feu", Celle interdiction doit être affichée en caractères apparents, 
Article 10.7.3.3. Seuil de concentration limite en hydrogène 
Pour iss parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, fe seuil de la concentration limite en hy 
admise dans le local sere pris à 25% de la L.LE, (limite inférieure d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans Fair, Le 
dépassement de ce seuil devre inierrompre antomatiquement l'opération de charge et déclencher une alerme. 
Pour fes parties de l'installation identifiées u point 10.7.3.1. non équipées de détecleur d'hydrogène, l'interruption 
des systèmes extraction doi (hors intemupäon prévue en fonctioncement normal de l'installation] devra 
interrompre antomatiqueme, également, l'opération de charge st déclencher une alarme. 

  

    génie 

  

    

   



pe? 

  

  Ces différentes amatés acenmplies, un procès-verbal atlestent leur exécution sera immédiatemeal irensmis par ie 
Maire au Préfet de ia Région Cenwe, Préfet du Loiret, Direction des Cotiectivités Locales et êe l'Aménagement + 
Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels, 

   

CHAPITRE 12,6 AFFICHAGE 

  

permanence, de façon visible, dans linstefiation par les s 
  ‘Un extrait du présent arrêré devra être affiché 

bénéficiaire de l'autorisation 
   
    

CHAPITRE 12.7 PUBLICITE 

  

Un avis sers inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de le Région Centre, Préjet du Loiret, et aux Fra 
  Fexploitent. 

CHAPITRE 12.8 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de le préfecture du Loiret, le Maire de SAINT MARTIN D'ABBAT et l'inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

Ca
 

  

Fait à Orléans, le 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 
a    

    

fiche! BERGUE



    

  

TITRE 11 ECHEANCIER 

  

mesures de niveaux sonores à réaliser dès ie démentèlement des deux tours 
aéroréfrigérantes, 

= mise en placs du sprinklage de l'atelier de conditionnement : fi 2009 
  

  

TITRE 12 DISPOSITIONS GENERALE 

CHAPITRE 12.1 

fendu de donner ne extensior quelconque à l'éteblissemet, objel de présent arrêté, ei dy 

  

I és expressément 
exercer des activilés non déclarées avant d'en avoir obiemu l'auloriseiion 

CHAPITRE 12.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Faute par is demndeur de se conformer aux conditions indiquées dums le présent ærrêté ci à celles qui lei seraient 
5 per la suite, le Préfer de le région Centre, Préfet du Loiret pourra 

  

  

impos. 

  

2 soit faire procéder d'office, aux frais de l'expioirant, à l'exévution des mesures preserites 

ins d'un comptable publie une somme répondent du montant des 
L l'exécution des travaux. 

     exploitant à sossigner entre les 
lequetie sera resituéc à l'exploitent ac fr et à mes 

  

> soil 0 
sravanx à réaliser,       

épariemental de l'Environnement et des Risques Sanfaires el 

  

2e soit suspendre par anrêté, après evis de Cons 
Technologiques, le fonctionnement de l'installation.   

Ces sanctions aéministretives sont indénendantes des poursuites pénales qui peuvent être cxercées. 

CHAPITRE 12.3 ANNULATION 

La présente autorisation cesse d'avoir son effet dans ie cas où il s'éconierai, à cormprer du jour de se notification. 
6 mis en activité ou si sor cxploitation était interrompue pendant     un délai de trois ars avant que l'établissement ait 

eux années consécutives, sauf ie cas de force majeure. 

CHAPITRE 12.4 VENTES DES TERRAINS 

En ces de vente du terrain, lexploitant cst tenu d'infonmer par éorit l'acheteur que des installations classées 
soumises à auiorisetion y ont été expi lement, pour eutent qu'il les connaisse, des dar 
inconvénients importants qui résultent de exploitetion ds ces installations. 

      
    

  

CHAPITRE 1 

Le Maire de SAINT MARTIN D'ABBAT est chargé de 

> joindre une copie de Farêié au dossier relatif à cetie aflaire qui sere clessée dens ies archives Ge sa somme, 

Ces documents pourront être communiqués sur place à foule personne concernés par l'exploitation. 

   Finite d'un mois, tn extrait du présent 

  

3 Afficher à le mairie, pendent ane dur
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